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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Risquee: maritimes 

ARRETE No 239 promulguant 'lU Togo la lOÎ du 
18 septembre 1940 instituant un régime de réas­
surance des risques I~zaritimes ordina;res. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
CHI::VALIER DE, L.A LimON tiHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE Àu Tooo, 
Vu le décret du, 23 mars 192 [. déterminant lès attrlbUtions: 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction ~-des ' 

dépenses admÎnÎstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion ,et dt:; pubHcatiqn des textes réglemelltaires au Togo; 

Vu Ja loi du 18 sèptembre 1940; 
Vu les instructions en date du 22 avril 194 l du liatlt~ 

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - 'Est pr.omulguée dans le terri­

t.oire du T.og.o placé sous le mandat de la France, 
la loi du 18 septembre 1940 instituant un régime de 
réassurance des risques maritimes .ordinaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié part.out .où bes.oin sera. 

Lomé, le 8 mai 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL 'DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇA1S, 
Sur [a proposition du ministre secrétaire d'Etat au,x fi­

nances et du ministre secrétaire d'Etat à la marine; 
Le oonseil, des ministres entendu j 

. DECRETONS, 

ARTICLE PREMlER. - (Ainsi modifié par là 'l.oi du 
28 février J94 J): Pendant une péri.ode d'un an à. 
compter du 26 juin 1940, l'Etat est aut.orisé à prati­
quer la réassurance contre les risques maritimes de 
guerre. . 

Ce régime est applkable aux corps de navires 
battant pavill.on français, pavill.on des colonies et 
pays· de protectorat français, aux navires en construc­
tion .ou en réparati.on dans un chantier naval français 
ct aux cargaisons .ou facultés transportées sur des 
navires français ou, pour compte fran<Jais, sur des 
navires étrangers. ' 

ART. 2. - Il est ouvert. aux écritures du c.ompte 
spécial des assurances maritimes de guerre, régi par 
le décret du 1cr septembre 1939, une 5< section 
intitulée: «Réassurance c.ontre les risques maritimes 
ordinaires sur corps de navires» et une 6< section 
intitulée: « Réassurance contre les risques maritimes 
ordinaires sur facultés ». 

http:r�parati.on
http:pavill.on
http:pavill.on
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. 	 Chacune de ces sections comprend en recettes: 
i, 	 le montant des primes de réassurance, les produits 

de la vente des épaves ou. toutes autres recettes 
diverses ou accidentelles; en dépenses: les primes 
cédées, les indemnités versées pour sinistres et toutes 
"utres dépenses diverses ou accidentelles. 

ART. 3. ~ (Ainsi modifié par la loi du 28 février 
1941): Toutes les souscriptions réunies par les com­
pagnie~ françaises d'assurances maritimes oU par les 
cQmpagnies étrangères autorisées à pratiquer en France 
cette branche d'assurance sont obligatoirement réas­
surécs auprès de l'Etal. La réassurance portera sur la 
totalité de la souscription exoédant le plein conservé 
obligatoirement sous réassurance par le réassuré en 
COnformité du tableau de pleins agréé par le secrétaire 
d'Etat à l'économie nationale et aux finances. 

ART. 4. - Sont obligatoirement assurés sur le 
. marché .français : 

10 .. - les navires de mer baltant pavillon français 
ou pavillon des colonies et pays de protectorat fran· 
.;ais et recevant de l'Etat, des colonies ou pays de 
protectorat ou des administrations ou offices publics, 
sous une forme quelconque, des subventions ou avan­
tages particuliers ( sont exclus des dispositions du 
présent article, sauf dérogations admises par le minis­
tre secrétaire d'Etat aux finances, les navires dont 
les risques sont supportés directement par l'Etat 
français) ; 

20 ~ les navires étrangers affrétés pour compte de 
l'Etat français pour' autant que l'assurance ne se 
trouve pas réservée. par les clauses particulières ·de 
la charte-partie; . 

30 ~ les cargaisons transportées pour le compte 
des administrations ou ,offices publics de la métropole, 
des colonies ou des pays de protectorat, dans le 
tas où une assurance est souscrite, ou des groupe­
ments d'importatioll constitués' en exécution de la 
loi du Il juillet 1938, pour autant que des modalités 
pàrticulières d'assurance ne sont pas inscrites dans 

. • 	 . j

. les contrats y afférents. 	 ' 
ART. 5. - En Vile de la division de ses risques, 

le service de réassurance est autorisé à pratiquer des 
<:ossions ainsi qu'à passer des traités particuliers €t 
traités généraux de réassurance. 

Les traités ainsi conclus ne pourront produire. 
d'effets qu'après visa préalable du oontrôleurfinancier. 

ART. 6, Des arrêtés signés par le ministre secré­
taire d'Etat aux finances et le ministre secrêtairii 
d'Etat à la marine fixeront le taux des courtages 
"t commissions. . 

ART, 7.. Est abrogée la loi du 16 juillet 1940 
instituant un régime de réassurance d'Etat ·contre les 
risques maritimes ordinaires. 

ART, 8. - Le ministre secrétaire d'Etat aux finances 
et 'le ministre secrétaire d'Etat à la marille sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 18 septembre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire d'Etat am: fi/lances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le. milÙstre secrétairè d'Etat à la marine, 
Amiral DARLAN, 

, 
1 

i, 

i 

!.. 

l
:1'1·. 

A,ence iccnomique 

ARRETE No 240 pro;"ulguant au Togo 'la loi du 
22 janvier 1941 qui crée une agence écouomique 
unique pour l'ensemble des territoires relevant du 
seCrétariat d'Etat au.x colonies. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHt'VAUER DE LA LémON nIHONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 -détermÎnartt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 sepIémbre 1936 portant réduction' des 

dépenses administratives du Togo, modifié - par celui du 
20 juillet J937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de pubJication dei textes réglemel)taires aU Togo; 

Vu 1. loi du 22 janvier 1941; 
Vu les instructions en date du 25 avril 1941 du Haut: 

CQmmissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri­

toire . du Togo placé ,SOUS· le mandat de. la France, 
la loi du 22 janvier 1941 qui crée une agence écono­
mique unique pour l'ensemble des territoires relevant 
du secrétariat d'Etat aux colonies. 

ART. 2..,.- Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué' et: publié partont où besoin sera. 

Lomé, le 8 mai 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L"ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
TITRE PREMIER 

Rôle de l'agence 

ARTICLE PREMIER. - Les deux agences creees par 
décret du 2i9 juillet 1939, l'une pour l'Indochine et 
les possessions françaises de l',océan pacifique, l'autre 
pour les Antilles, la Guyane, Madagascar et les 
possessions africaines, sont dissoutes à la date du 
31 mars 1941. ' 
. Il est créé, à compter du 1er avril 1941, une agence 

économique unique pour l'ensemble des territoires 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies. 

ART. 2. - Cet organisme, dénommé agence éoon<;i­
mique des oolonies françaises, constitue un service 
extérieur du secrétariat d'Etat aux colonies, ra!taché 
à la direction des affaires économiques. 

Son rôle'est d'assurer la liaison entre l'administra­
tion "t le public, suivant les directives tracées par 
le secrétaire d'Etat aux colonies, notamment: 

10 ~ La recherche, tant dans la métropole -que 
dans les autres colonies ou possessions. françaises 
et, à l'étranger, de débouchés aux produits ooloniaul( 
et de débouchés coloniaux aux produits métropoli­
tains; 

2<> ~ La participation des colonies aux foires et 
expositions en France et à l'étranger; 

30 La représentation· des colonies, en matière 
économique, auprès des admini·strations, comités, con­
férences et congrès; 
. 40 -, La mise en rapport des employeurs et des 

employés ·coloniaux ou métropolitains; 
50 - La réunion et la diffusion dans le public 

d'une documentation relative aux ressources commer­
ciales, industrielles, financières et touristiques de 
l'empire colonial; i 
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60 - L'exécution; tant en - France que· oors de 
France, de toutes missions d'ordre économique qui 
pourront lui être confiées par le secrétaire d'Etat 
aux colonies; .: ' . ..' - . 
- 70 Les informations concernant Jes -eIllplois et 
initialivès privées aux colonies. -- ­

TITRE Il 
-_Organisaljoll de_ l'agedce_ 

ART. 3. L'agerice éCQnomique des colonies fran­
çaises comprend: 

la ~ Un service des renseignements conimercia\1x 
et d'orientationéconomiqlie; -« -- ­

20 Un service du tourisme; 
30 ~ Uri service de _ placement aux cOI!Jnies et cie 

renseignements sur les emplois privés aux colonies; 
40 -,Un service de propag;tnde économique et des 

foires et expositions;_ 
5<> _•• Une bibliothèque; '. _ 
60 - Des services annexes en France;_: dans les 

territoires d'outre:mer . ou à l'éttan:get, - notamment 
des bureaux fonctiolmant -en Afrique du Nord; '!tu 
compte -des budgets locaux. _ , ' . ­

-L'organisàtion de -ces -servkes àrinexes --sera fixée 
par arrêté d\1 secrébiired'Eta:t ~ux èoloiifes.-· 

'TITRE Ii! 
Personnel 

ART. 4. L'agence économique des colonies fran­
çaises dispose- d'un -personnel permanent dont l'effectif 
maximum est; 

1· dirécl:oor. 
2 sous-directeurs. 
3 chefs de section. 
6 sous-chefs de section.· 
6 rédacteurs_ 
6 commis d'ordre- et de comptabilité. 
1 bibliothécaire. 
2 chargés d'études éconol\1iques en 
-	 l'étranger. 

France 0\1 à 

L'effectif du personnel de l'agence en sténodactylos, 
gardiens de bureaux et personnel assimilé est fixé pllr . 	 -' 

le secrétaire d'Etat aux colonies, dans la limite des 
crédits ou\<erts. 

L'effectif nécessaire pour les services annexes sera, 
d'autre_ part, fixé -par arrêté du -secrétaire d'Etat aux 
colonies. 

-, 
AIH_ 5. - Des aùxiliaires - temporaires peuventi être- appelés à servir momentanément à l'agence, dans 

1 la limite _des crédits ouverts. 
1 Pourront,en ootre, être détachés -à titre temporaire 

:1 à l'agence .économique des fonctionnaires des cadreS 
métropolitains et coloniaux. 

ART. 6. --- Le statuf et la rémunération des fonctio n­
, naires- 0\1 agetJt~ de l'agence économiq\1e des colonies 

" " 	 seront fixés par -décrds contresignés par le secrétaire 
d'Etat auX èolonies et le ministre secrétaire d'Etat aùx 
finances .. , , - ­

_il 
TITRE IV 

'i Ratt/lCltement de certai(!S services des anciennes agences 
_au secrétariat d'Etat aax colonies 

ART. 7_ -- :·Les services ci-après, précédemment 
confiés· aux _ agenèes économiqtJes des colonies,- sontIl 
répartis entre - les diverses directions d\1 secrétarîàt" 
d'Etat aux colonies de la faÇon suiyante: -. ' ­

10 -- Le service d'assistance morale et intellectuelle " :1 aux -indigènes est rattaché à -la directiorides affaires. 
politiqués; - -. . . 

"20 - L'adhiÎl'liiflràtion du personnel de l'agènce est 
rattachée à la direction du personnel et de la «oomp­
~~; ... 

30 - Les autres services, à l'exclusion de ceux 
énumérés à l'a)'ticle 2, sont rattachés à la direction 
des affaires éèonomiques. 

TITRE V 
Créations, frl1ll.sformations et trallsferts d'emploi 

ART. 8. c... PO\1r permettre le fonctionnement des 
services visés -à l'article 7, les ètriplois énumérés - li 

. l'article 9 ci-dessdus sous lâ rubrique « effectifs versés 
au ministère des colonies » sont- transformés et trans­
férés au secrétariat ct:Etat aux colonies. 

ART. 9. -'. Les' effectifs du personnel résultant de la 
réorganisatiOrl prévue au présent décret sont répartis 
ainsi qu'il est indiqué dans le tableau ci-après: 

_... 
: 

~FFHnlPS mUTlFSPERSONNEL
Il 	 nnis1l1ld. OBSERVATIONS ·1IIlnletert Ile!"té,DES ANCIENNES AGENCES SUPPRJMÉS 

l'l,ln:~ oolotiu 

» »Directeur. 4 3 1 
» » »Sous~djrccteur 2 2 

Chef de section. 7 Chef de bureau, 

Sous-chef de section 


3 3 1 
Sou s~chef de bu re~lU, 

Rédacteurs 
8 6 2 

6 i »»4 2 
Commis d'ordre. 12 2 6 4 

Agent comptable 
 ,) » »1 1 

»Bibliothécaire 11 " " 
» »Cbargés d'études économiques. 2 2" 

Pour mémoire: 
Sténodactylos et assimilés 
G~H'diens de hureau et assimilés 

1 	 . TOTAUX !
Il 	 Effectifs ~~u\'eallx. 

Suppres~non nette .. 
1 	 ••••••••__ _ .1 

. 
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TITRE VI 
Dispositions financières 

ART. 10. - Les dépenses de l'agence économique 
des colonies françaises sont imputées, à l'exception 
de celles, des services annexes, au budget de l'Etat qui 
reçoit, en contre-partie, une, contribution versée par 
les budgets généraux et locaux et déterminés par la 
loi de finances. 

TITRE VII 
Dispositions transitoires 

ART. 'Il. - Les conditions d'admissi,on éventuelles 
du personnel des anciennes agences économiques sup­
primées: 

Soit dans les nouveaux cadres de l'agence; 
Soit dans les cadres de l'administratIon centrale, 

seront déterminées par arrêté du secrétaire d'Etat 
aux colonies et du ministre secrétaire d'Etat aux 
finances. 

ART. 12. - Le présent décret sera publié au Journal. 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à 	Vichy, le 22 janvier 1941. 
PHIUPPE PETA IN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre, sécrétoire d'Etat lIUX finnftCes, 

Yves BOUTHILUER. 
Le contre-amiral, secrétaire d'Etat {fUX colonies, 

Amiral 	 PLATON. 
Le ministre, secrétaire d'Etat 

aux affaires étrangères, 
P.-E. FLANDIN. 

A1isociaHons secrètes 

ARRETE No 230 'promulguant lIU Togo les' décrets 
d.a' 27 février 1941 constatant (,a nllllîté de certaines 
<lSSOCÙ1tiOns. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES) 
CHEVALlER DE LA LÉOtON n'HONNEUR, 

éOMM1SSAIRE .DE FRANCE AU TOG<?, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République, au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, moèlifié par ceJuÎ du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au 1oga-; 

Vu la loi du 13 aoilt 1940 portant· dissolution de plein
droit des- associations et groupements secrets, promulguée au 
Togo le 23 août 1940; 

Vu les décrets du 27 février 1941; 
Vu les instructions en date du 25 avril 1941 du Haut~ 

Commissaire de l'Afrique française; 

1

ARRETE :' 
.ARTICLE PRE1I11ER. - Sont promulgués dans le terri­

loire du Togo placé sous le mandat de la France: 
0 - le décret du 27 février 1941 qui constate la 

nullité des deux' associations dites: « La Grande 
Loge Nationale Indépendante » et {( La Fédération 
Française du Droit Hl1màin ), ainsi que. de tous les 
groupements s'y rattachant en France, en Algérie, 
dans les colonies, pays de protectorat et territoires 
S01lS mandat; 

20: - le décret du 27 février 1941 qui constate la 
nullité' de l'association dite: " La Société Théoso. 
phique » et 'de tous les groupements s'y rattachant 
dans le~ colonies, pays de' pr.otectoraf et territoires 
sous mandat. 

ART. 2. - Le présent' arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 1" 6 mai 1941. 
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU la loi du 13 août 1940 portant interdiction des assOcia­

tions secrètes, et notamment les articles 2 et 3 de ~aùik lui;. 

1

DECRETONS: 

ARTICLE .PREMIER. - Est constatée la nullité des 


associations dites: 

0 - La Grande Loge nationale indépendante, no 42, 


rue de Rochechouart, à Paris; 

20 - La Fédération française du dmit humain (obé­


dience mixte internationale), 5, rue Jules-Breton, à 

Paris, 

et de tous les groupements s'y rattachant situés <on 

France, en Algérie, dans les colonies, pays de pm­

tectorat et ierntoires sous mandaI. 


ART. 2. - Il sera procédé' à la dévolution des biens 

mobiliers et immobiliers des associations et groupe­

ments visés à l'article 1er, dans les conditions fixées 

par l'article 3 de la loi du 13 août 1940 susvisé. 


ART. 3. l'amiral de la f1'Otte, ministre secrétaire 

d'Etat à l'intérieur, et le garde des ~ceaux, ministre 

secrétaire d'Etat à la justice, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 


Fait à 	Vichy, le 27 février 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de lQ. flotte, 

ministre secrétaire d'Etat à l'intérieUr, 
Amiral 	DARLAN. 

Le gaJ'de des sceaux, 
'ministre secrétaire d'Etat à la jusUcq, 

Joseph 	 BARTHÉLÉMY. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L' E TAT FRANÇAIS, 
VU la loi du 13 aofit 19-10 portant interdiction des associa­

tions secrètes, et notamment les articles 2 et 3 de ladite loi; 

DECRETGNS: 
ARTICLE PREM1E~. - Est constatée la nullité de 

l'association dite La Société théosophique, 2, avenue 
Rapp, à Paris, et de t'OUS les groupements s'y rat­
tachant situés en France, en Algérie, dans les oolonie&, 
pays de protectorat et territoires sous man,dal. 

ART. 2. Il sera procédé à la dévülution des biens 
mobiliers et immobiliers de l'association et des grou­
pements visés à l'article le" dans les conditions fixées 
par l'article 3 de la loi du 13 août 1940 susvisé. 

Ain. 3. L'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
d'Etat à l'intérieur, et le garde des sceaux, ministre 
secrétaire d'Etat à la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Vichy, le 27 février 19'il. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 

ministre secrétaire d'Etat à l'WhiaM, 
Amiral 	 DARLAN. 

Le garda des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la justice, 

Joseph 	 BARTHÉLÉMY. 
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Probibltions de • .,rlie 

ARRETE No 232 promulguant {lU Togo le décret du 
, 15 mars 1941 qui établit une prohibition de aortie 

pOllf' les plantes, arbres, arbustes fruitiers, forestiers 
et d'ornemmt, 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA U:'OtON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRA."ICE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi0nS 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohîbition~ 
de 
le 

sortie 
5­ mars 

de certaines 
1941j 

marchandises, .promulgué au Togo 

Vu le décret du 15 mars 1941; 
Vu les instructions en 

Commissaire de PAfrique 
date du 25 
française; 

avril 1941 du Haut­

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, -- Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 15 mars 1941 qui établit une prohibition 
de sortie pour .les plantes, arbres, arbustes fruitiers, 
fmestiers et d'ornement._ 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 'où besoin sera, 

Lomé, le 7 mai 1941. 
J, DELPECli, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
VU l'article 46 de la loi du 11 juillel 1938; 
Vu le décret du 29 juillet 1940; 
Vu le décret du 13 septembre 1940; 
Vu le code des douanes; 
Sur le rapport du ministre secrétaire d!Etat aux affaires 

étrangêres l du milJîstr~ secrétaice 'd'Etat à l'économie natjonale 
et aux finances:, du ministre secrétaire d'Etat à J'agriculture, 
du ministre secrétaire dlEtat à l'jntérieur et du secrétaire 
d'Etat am; colonies; . 

DECRETONS; 
ARTICLE Pf<EMIER. - La liste A annexée au décret 

du 13, septembre 1940 portant prohibition d'expor­
tation de certaines man,handises est complétée comme 
suit: ' 

'U';-ÉRO~-'-'" -- - D-É SIG NAT IONl	 
MINIS rem 

, du t3df respon~ 

dOU3nier des marchandises sables 

Plantes vivantes de pépinièresi 
arbres et arbustes fruitïers, fo~ 
,l'estiers et d'ornement, jeuoes 
plants~ houtures, greffons des 
mêmes végétaux, pJant~s viva­
ces de pleine terre. autres: 

170 F 5 A racines nues, n~n dénom~ 
més • A 
- En moites. pots, bacs ou1170 F 9 
cuvelles, non dénommés A' 

ART, 2. ...- Le vice-président du co'nseil, ministre 
secrétaire d'Etat aJllX affaires étrangères èt à l'intérieur, 
le ministre secrétair~ d'Etat à l'économie nationale 

• et 	aux finances, le ministre secrétaire d'Etat à 'l'agri­
culture et le secrétaire d'Etat allX colonies sont char· 
gés, chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera pnblié au Jollmal 0 ftidel, 

Fait à Vichy, le 15 mars 1941. 

PHILIPPE PETA,lN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 
L'amiral de la flotte, 

vice-président du coltSeil, 
1 ministre secrétaire d'Etot aux affdires étrangères 

et à l'intérieIlr, 
Amiral DARLAN, 

Le ministre seciétaire d'Etat . 
à t'éco/W/llie notionale et aux finllJ1ces, 

Yves BOUTHILLlER, 
Le ministre secrétaire d'Etllt à l'agrïculture, ­

Pierre CAZIOT, 
Le'sedétaire d'Etai aux colo,Li'!s, 

Amiral PLATON. 

Affectations dcs administrateurs coloniaux 

ARRETE No 233 promulguant /lU Togo ia loi du 
, 15 mars 1941 SUt la durée de l'ttffeciation des ad­

ministrateJ/rs coloniaux, 

LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOIO'N D'HONNEUR, 

COMMISSAIf<E DE FRANCE AU ToGO,' 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pOllvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936' portant réduction des 

déljenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ­

Vu le ,p.êcret du 16 avril 1924 sur le mode de promnlga­
tion et de pUblication des textes rég.lementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 mai 1938 relatif aux affeclations des 
administrateurs des colonies et des aclmÎnÎstrateurs des ser­
vices civils de Plndochine j promulgué au Togo le 14 juin 
1938; 

Vu le décret du 24 mai 1938 fixant la duré:; de Paffec~ 
tation des admInistrateurs coloniaux, promulgué au Togo 
le 15 juillet 1938; 

Vu- la loi du 15 mars 1941; 
Vu les Ïnstruetions en date du 25 avril 1941 du Haut­

Comm~saire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo placé sous le mandat de la France,' 
la loi du 15 mars 1941 qui abroge le' décret du 
13 mai 1938 et le décret.loi du 24 mai 1938, relatifs 
~ la durée de l'affectation, des administrateurs colo· 
niaux. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 7 mai 1941­
J, DELPECti. 

-

Nous, MARÉCHAl. DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le' conseil des ministres entendu; ,, 	 , 
DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - -Sont abrogées les' dispositions 
du décret du 13 mai 1938 -et du décret-loi du 24 mai 
1938 fixant la durée de l'affectation des administratèurs 
des colonies et des administrateurs des services civils 
de· l'Indochine. • 
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ART. 2. - Le présent décret sera publié au Joamal 
ptficiel et exéauté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 15 mars 1941­
PlilLIPPE PETAIN. 

12al: le Maréchal-de France, Chef de l'Etat Français: 
Le général d'armée, 


ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 

Le secrétaire d'Etat aux colQnl1s, 
Amiral PLATON. 

Droits de douane 

ARRETE No 226 promulguant au Togo la loi da 
16 mars 1941 sur la réduction ou la suspension 
des droits de' douane sur certains produits dans les 
colonies françaises. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LEGlO~. D'HONNEUr.:. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et lçs pouvoirs du Commissaire de la République au Togo'~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 16 avril f924- s~r le' mode de promulga~ 
tion et de publication de3 textes réglementaires au Togo; 

Vu leS loi et décrets des 13 avril et 2 juîHef 1928 sur 
le régime douanier eolonial, promulgués au Togo le 15 août 
1928; 

Vu la loi du 15 octobre 1940 relative à l'autonomie doua­
nière de l'Indochine, promulguée au Togo le 18 avrîl 194.1; 

Vu la loi du 16 mars 1941; 
Vu les instructions en date du 18 avril 1941 du Haut­

Commissaire de l'Afrique ·française; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est pcomulguée dans le terri­

tain' du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi dl! 16 mars 1941 qui donne pouwlir aux gou­
verneurs généraux et gouverneurs pour suspendre ou 
diminuer, à titre provisoire et jusqu'à une date qui 
sera fixée 'ultérieurement j)ar décret, les droits de 
dO'Uane sur certains prüduits lorsque l'incidence de 
ces droits est susceptible de P"ovoquer une hausse 
du coût de la vie. . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
-muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1cc mai 1941­
J. DELPE~H. 

'Nous, MARÉCHAL DE FRANC!,;, CHEF DE L'ETAT FRAI-!ÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux dispositions 

des lois du 13 avril 1928 relative au régime douanier 
oolonial et du 15 octobre 1940 relative à l'autonomie 
douanière de l'Indochine, et jusqu'à une date qui sera 
fixée ultérieurement par décret, les gouverneurs gé­
néraux et gouverneurs' des .colonies $ont autorisés à· 
'~spendre OU à diminuer, à titre provisoire, par ar­
rêtés, les droits de'douarle sur certains produits lorsque 
l'incidence de ces droits est susceptible de provoquer 
une hausse du l'Oùt de la v'ïe. . 

ART. 2. - Les àrrêtés pris à cet effet seront pro­
visoirement exéOlltoires. 

Ils seront aussitôt transmis' au secrétaire d'Etat ~ux 
colonies; il sera statué définitivement à leur endroit 
suivant la procédure et dans les conditions' prévues 
en ee qui concerne l'établissement des tarificati-ùns 
spéciales de ces territoires. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié au Journa[ 
officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 16 mars 1941­
PHILIPPE RET AIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le millistre secrétaire d'Etat aax tino/lces, 

Yves BOUTHILLIER. 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, 

Pierre CAZIOT. 
Le ministre sedétaire cl'Etai 


aux affaires étNlflgères, 

Amiral DA'RLAN. 

Le ciJlltre-amirat, 
secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. . 
Le géaéral d'armée, 


commandant en chef des forces terrestres, 

miaistre seâé/:{lire d'Etat à la guerre, 


Général HUNTZIGER. 

Prohibitions de sortie 

ARRETE No 234 pro'm!tlguont 'au' Togo le décret du 
21 lIlars 1941 qui établit une proftiliitioll dg 30rtie 
pO/1.r tes Iwltres, II/oules, (Juires coquillages et CruS­
tacés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de- la République au Togo; 
Vil le déeret du 19 septembre .1936 portant rédudion des 

dépenses administratives, du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode ,de promulga­
tion et de publication de:; textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohibitions 
de sortie de certaines marchandises, promulgué au Togo
le 5 mars 1941; . 

Vu le décret du 21 mars 1941; 
Vu les instructions en date du 25· avril 1941 du Haot­

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 21 mars 1941 qui établît une prohibi­
tion de sortie pour les huîtres, moules, autres coquil­
lages et crustacés. 

ART. 2. -, Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout 0'1 besoin sera. 

Lomé, le 7 mai 194 L 
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE f'RANCE, CH.EF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu l'article 46 de la loi du 11 juillet 193~; 
Vu le décret du 29 juillet 1940; 
Vu le décret du 13 septembre 1940;. 
Vu le code des douanes; 

1 Sur Je rapport, du vice-président du conseil, ministre stcré~ 
taire d'Etat aUx affaires étrangères, 1 1a marine et li lJÎnté~1 
rieur, du ministre secrétaire d'Etat tl l'économÎe natjonale 
et aux finances et du seéré!aire d'Etat aux colonies; 

1 
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DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - La liste A annexée au décret 

du 13 septembre 1940 portant prohibition d'expor­
tation de certaines marchandises est complétée comme 
suit: 

NUMEROS MlilSiÉBESIDÉSIGNATION 
du t:uîf respon­

douanier des marchandises sables 

Huîtres fraîches ............... " 
 M 
48-3 

48-1 et 2 
Huîtres marinées, .............. 
 M 


49-1 à 3 
 Crustacés frais ou conservés " l'état frais par un procédé fri ­
gorifique ......, .............. M 

49·4 Crustacés conservés au naturel 
ou préparés .... , ............ Ai 

!\taules ........................ 

50-2 

50-1 

Autres 'coquillages pleins ....... 
 .\1~ 
ART. 2. - Le vice·président dl! conseil, ministre 

secrétaire d'Etat auxatfaires étrangères, à la marine 
et à l'intérieur, te. ministre secrétaire d'Etat à 1'<'<.\1­
nomie naHonale et aux finances et le secrétaire d'Etat 
aux colonies sont chargés, chacun en ce qui le coiJ· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Joumal offiCiel. 

Fait à Vichy, le 21 mars 1941-. 
PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le vice-président du coltSeil, 


ministre secrétaire d'Etat aux affaiTes étrangères, 

cl la marille et à l'intérieur, 


Amiral DARLAN. 
Le ministre secrétaire d'Etal 

à l'éconamie natiolUlle et aux finances; 
Yves BOUTHILUER. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

"·Sûreté de .tEtat en temps de g\lll:rre 

ARRETE No 231 promulguant au Togo le décret dit 
2 '«l'rit 1941 complétant le décret du 10 septe'l1b:e 
1940 rewti! aux mesures à prendre contre les l.~di­
vidus dangereax pour la défellSe natioJiale et la 
séparité ,Publique. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE l.A LE.OfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU 'le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de, 

dépenses adminÎstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 .vril 192·1 sui le mode de promulga· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

.Vu le décret du 10 septembre 1940 autorisant les gouver. 
neurs généraux et .gouverneurs des colonies autres que tes 
Antilles et la Réunion à interner sur simple décision et 
jll'!qu'à la cessation légale des hostilités les individus dange· 
reux pour 1. défense nationale et pour la sécurité publique, 
promulgué au Togo le 18 septembre 1940; 

Vu 	 le décret du 2 avril 1941; 

Il 
li Vu les instructions en 
l' Commissaire de l'Afrique 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -

date du 22 avril~ 19i1 du Haut­
française; 

Esl promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 2 avrH 1941 qlli, oomplétant le dé~r,et 
du 10 sepfembre ,1940 relatif aux mesures à p"rendre 
contre les individus dangereux pour la défense na· 
tionale et pour la" sécurité publique, donne pouvoir 
all gouverneur général ou gouverneur pour prononcer, 
sous réserve d'approbation par le secrétaire d'Etat aux 
colonies, l'internement prévu par le décret susvisé, 
hors des territoires placés sous son autorité. 

ART. 2. - Le p'résent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

ii 
" 	 Lomé, le 6 mai 1941. 

J. 	DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
. J Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
., 	 d'Et,at à Ia justice et du secrétaire d'Etat aux colonies j 
" Vu le décret du 10 septembre 1940 relatif aux mesUres 
: 1 	 li prendre dans les territOIres d 1outre«mer relevant du secré-
II' 	 tanat d'Etat aux colonies, autres que les Antilles et la Réunion, 

St l'égard des indîvidus dangereux pour ta défense nationale' 
; 1 	 ou la sécurité publique; 

DECRETONS: 
1 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier du décret 
du 10 septembre 1940 susvisé est oomplété par les 
disposit,ons suivantes: " 

" Sous réserve de l'approbaHon du secrétaire d'Etat 
aux colonies, le gouverneur généràl ou gouverneur peut 
prononcer cet internement dans' un centre, situé hors 
des territoires placés sOus son autorité ». 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice et le secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé· 
cution du présent décret qui sera publié" au Jounni 
otJiciel. 

Pait il Vichy, le 2 avril 1941. 

i 
1 
1 

il 	 PHILIPPE PETA IN: 
i' 	 Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:
i Le garde des sceaux, 

"ministre seciétaire d'Etat à la jMtice, 
Joseph BARTHÉLÉMY. 

Le seci.étaire diEtal aux colo!!!'.!s, 
'1 	 Amiral PLATON. , 

li. 
Signillcau'on des .aisies....rrits. oppesitions et <:C.SiODS 

1 . entre les mains des cttmptablês publics 

ARRETE No 235 promu.lguant au Togo Je, décret 
da 4 avril 1941 qui déclare upplicablJs dan.s les 
colonies, pays de prateetorld et territoires SJUS man. 
dai relevaul da secrétariat d'Etat aux colonies les 
articles 2 et 3 da ·décret·lai da 15 février 1940 
refdi} à la sigllificatiott des saÈSles-lirrêts, oppgsl­
tioltS et cessiollS entre les It1nlltS des comptables 
p.ublics. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LËOJON' D'HONNEURj 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
" Vu le décret du 19 septembre 1936 portant· réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
:w juillet 1937; 
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Vu ie décret "du 16 avril 1924 SUT le mode de promulga­
tion. et de publication dc~ textes réglementaires au Togo; 

Vu le déeret du 4 avril 1941;' 
Vu· les instructions en date du 25 avril 1941 du Hal!t~ 

-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire da Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret. du 4 avril 1941 qui déclare applicables 
dans les colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandat relevant du secrétariat d'Etat aux colo­
nies les articles 2 et 3 dl! décret-J.oi du 15 février 
1940 relatif à la signification des saisies-arrêts, ùppo­
siti~:ms 	 et cessions ~entre les mains des comptables 
PUblics. 

'ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et pl!blié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 7 mai 1941. . 

J. DELPECH. 

Nous, MAllÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur 'la 	 proposiHon du seer~aire· d'Etat am: colonÎesj 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854: 
Vu le décret-loi du· 15 fé,,:der 1940 fixant les conditions dans 

lesquelles doivent être effectuées jes 'Saîsies~arrêts, opposi­
'fions) significatiOilS de cessions, ou transports sUr les sommes 
dues par l'Etat ou les col_lectivités publiques; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 2 et 3 du décret­

loi du 15 février 1940 susvisé sont rendus applicables 
dans les colonies,: pays 'de pr.Qtectorat et territoires 
sous mandat re1evant du secrétariat d'Etat· aux co­
lonies. 

ART,' 2, Le s'ecrétaiTe d'Etat aux. col·onies est 
chargé de l'exéc,,ti,,n ,du présent décret qui sera 
publié 	au J !larlla' officiel. 

Fait à Vichy> le 4 avril 1941. 
PHILIPPE PETA IN. 

Par le 	Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Eùlt aux colonies, 

Aniiral 	PLATON. 

DECRET re/plif li la sig/lificatio/l des saisies-arrêts, 
oppositiO/l.S eL cessions entre les maillg des comp­
tables plJblics. . 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. FRANÇAISE,' 

Sur ta propositîon du président dû conseil, mini3trc de la 
défense 	nationale et- de ta guerre et des affaires étrangères) 
et du ministre des finances; 
. Vu la loi du 8 décembre 1939) modifiant l'article 36 de la 
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation en temps 
de· guerre; 

Le conseil des minÎstres entendu; 

, DECRET-E: 
AIlTICLE PREMIER. -, Les saisies-arrêts, oppositions, 

significations de cession ou transport et toutés autres 
dont la signification est faite, en vertl! des textes en. 
vigueur, au conservateur 'des oppositions, au ministère 
des finances, devront, à, dater de la publication du 
présent décret, être faites au caissier-payeur central 
du trésor public. 

AIn. 2. - Toute signification de transport de 
créance ou d'Dpposition effectuée .entre les mains d'un 
oomptable public doit, à peine de nullité, comporter. 
la désignation exacte de la créance transportée ou 

saisie. Si elle grève des traitements ou des rémuné­
rations, eUe doit contenir l'indication précise des 
fonctions occupées par le débiteur. 

AllT, 3,. ~ A compter de la publication du présent 
décret, les significations déjà reçues et grevant à la 
fois un ensemble de créances indéterminées et IIne 
ou plusieurs créances, désignées de façon exacte 
n'auront plus d'cffet qu'à l'égard de ces dernières. 

i: Ain. 4. Le président du conseil, ministre de 'la 
défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, et le ministre des finances SOilt chargés, 
chawn en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera soumis à la ratification des 
chambres, conformément à la loi du 8 décembre 1939, 
et publié all J()lJrnaloffbel de la République française: 

Fait à 	 Paris, .le 15 février 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président, de la République: 
Le président da conseil, 


ministre de la d<!fense natiolUlle et de la guerre 

. et d~s affaires étrangères, 


Edouard DALADIER. 
Le ministre des fino/lces, 

Paul REYNAUD, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Soc:iétés indigènes de pl'évôyance 

ARRETE No 192 portlltti "pprobotion da b,ulget da 
fonds CaJU/JI ail, des sociétés indigènes de prévoy{/ftc~, 
ex-?rdce 1941. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
Cl1EVALlER DE LA LÊG!ON O'HONNEUH, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 mars· 1921 déterminant les attributîollS 
et le'J pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des· 
dépellses administratives du Togo; modifié par celui du 

-20 juillet 1937; , 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des. colonies; " 
1 

1 Vu le décret du 25 décembre 1937, notamment en son 
article 8 instituant Ull fonds commun des sociétés indigène:s 
de prévoyance au Togo; ~ 

Vu l'arrêté nO 177 du 23 marS 1939 déterminant les condi­
tions d'organîsation et de fonctionnement du fonds commun 
des sociétés indigènes de prévoyance, de secours ct de prêts 
mutuels agricoles; ,~ 

Vu l'arrêté du 25 avril 1939 complétant l'arrêté susvisé 
nO 177 'du 23 mars 1939; , , 

Vu le procès-verbal de la délibération du cOll:leil d'admi· 
njstration du fonds commun des sociétés indigèlles de 'préR 

Yoyance en date du 24 janvier 1941; 
Le ,conseil 'd~admjnistration entendu dans sa séance du 

18 avril 1941; 

ARRETE:li
, 

ART.CLE PREMIER. -, Est approuvé et rendu el'écu­i. 
toire le budget, exercice 1941, du fonds commun!, 
des sociétés indigènes de prévoyance, de secours etIl 
de prêts mutuels du Togo, arrêt< en récettes et en

1 

1 -dépènses à la somme de TROIS MILLIONS SOIXANTE 
"SEiZE MILLE FRANCS (3.0~6.000 francs), 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, C-.lm­

muniqué et publié partùut -où besoin sera. 

Lomé, le 18,avril 1941. 
J. DELPEç:H. 
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Caisse de ri••rvc 

ARRETE No 196 autorisant un prélèvement ordinaire! 
sur la caisse de réserve. ,~ 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALIER DE LA LE.QION D'HONNEUR~ 

. COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributïons 
,el les pouvoirs di! Commïssaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 542 du 26 décembre 1940 rendant provi­
. soirement exécutoÎre le' budget local du Togo de l'exercice 
1941; . 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
18 avril 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Un prélèvement ordinaire, de 

UN MILLION CINQ CENT 'MILLE FRANCS sera effectué 
sur l'avoir de la caisse de réserve du Territoire pour 
faire face à rune insuffisance momentanée' des recettes 
du budget local, exercice 1941. 

ART. 2. . 'Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et pub lié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1941. 
J. DELPECH. 

Bud,.. , C. F. T. 

ARRETE No 204 autorisa/tl utl~pfé[ève'metlt sur le 
fonds de rellouvellemetll du budget 'annexe de Pex~ 
ploitatio!! du chemi!! de fer et du wharf. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER: DE LA. LE.OION O'ttOWtfUR,< 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le- décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté interminjstériel du :2 JUInet 1923, instituant 
un fond.", de renouvéJJement spécial au servIce des YOleS 
de pénétration et du wharf du Togo; 

Vu Parrêté nO 548 ter du 28 décembre 1940 rendant provi­
sOÎrement exécutoire le budget annexe pour Pexercice 1941; 

Vu le rapport nO 112 du 12 mars 1941. du directeur du 
réseau des chemins de fer; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séanct' du 
18 avril 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvemel1t 

de la somme de: DEUX CENT TRENTE TROIS MILLE. DEUX 
CENT CiNQUANTE FRANCS (233.250 frs.) sur le compte dn 
fonds :spécial; fonds de renouvellement du bndget de 
l'exploitation du chemin de fer et du wharf du T·ogo 
afin -de permettre le paiement des dépenses inscrites 
au chapitre XIlJ de l'exercice 1941. 

AIn. 2. - Le directeur du réseau du ebemin de fer, 
sous-Ordonnateur du .,budget annexe et le trés"rier­
payeur sont chargés, 'chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du pré~ent arrêté qui sera enregistré, 
publié au laUri/fi/officiel du Territoire et oommuniqué 
partout -al, besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1941. 
J. DELPECH. 

'! 
( 

..: 
:! 

1 

:1 

ARRETE No 205 lIatorisant lUI prélèvemellt sur le­
fOllds de reltouvellement du budget annexe de 
l'exploita/ion du chemin de fer et du wharf.' 

LE OOUVERNEUR DES. COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lt:G10N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le décret du "19 septembre ~936 portant réduction <:les: 

dépenses administratives du Togo, modifié par celuÎ du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 jumet 1923, instituant 
un fonds de renouveHement· spécia! au service des .voi~s 
de pénétration. et du wharf du Togo;_ 

Vu le radio·télégramme nO 353 F. 8:. du 27 novembre 1940 
-du Gouverneur général Hauf-Commissaïre de l'Afrique fra.n­
çaise approuvant le bûdget annexe de l'exploitatiofl du chemin 
de fer et du wharf1 pour Pexeidœ 1941; . 

Vu le rapport nO 160 c. f. du 16 avril 1941 du directeu~ 
du réseau;· . 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance aU 
18 avril 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 

de la somme de: SOIXANTE TREIZE MILLE FRANC$ 
(73.000 frs.) sur le compte du fonds de' renouv~lle­
ment du budget annexe de l'exploitation dü chemin de. 
fer et du wharf du Togo, afin de permettre le paie~' 
ment des dépenses inscrites au chapitre X!Il de 
l'exercice 1941. 

ART. 2. Le directeur du réseau, salis-ordonnateur 
du budget annexe et le trésorier-payeur sont chargés, 
chacun <en ce' 'qui le con'cerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié au Journal 
officiel du Territoire et c<Jmmuniqué partout oh besoin 
sera. 

Lomé, le 18 avril 1941.. 
1. DELPECH. 

Liants hydrauliques 

ARRETE No 210 réglemellta!!l. l'illlportation et tq 
Veille des ti{//!ts hydrauliques. 

LE OOUYERNEUR DES COLONIES, 
CHÊVALteR DÉ LA Lt:GfON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooa, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu· le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses apministratives du Togo) modifié par c.elui du 
20 juillet '1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924,$ur le mode de. promulga~~ 
tiOfl et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation dt:' la 
nation pour le temps de guerre j 

. Vu le décret du 2 mat 1939, portant règlem~nt d/.admin~~ 
trati~n publique pour I!application de la loi du '11 juillet 
1938 sur Porg:anisation de la nation pour le temps de guerre­
dans. les territoires d'outrewmer dépendant de l'autorité du 
ministre des colonies ~ 

Sur 1a proPosition du chef du service des travaux publics 
et des 1 mines; ­

Le' conseil . d'administration entendu dans sa séaneC" du 
.,18 avril· 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ A compter de la notification 

au public du 'présent arrêté, l'importation et la 'vente 
des liants hydrauliques (chaux et ciments) sont sou­
'mises aux restrictions et réglementation én.oneées aux 
articles ci-après:·::

.'.. 
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ART. 2. - Tout importateur de liant hydraulique 
'est" tenu d'adresser, sitôt après le débarquement des 
'marchandises, au Commissariat de la République, une 
déclaration faisant connaître la nature et la qU;1I1tité 
de liants débarqués, que ces liants,soient réservés aux 
'besoiils propres de l'importateur (service public, civil 
ou militaire, entreprises de travaux publics' etc. , .) ou 
qu'ils soient destinés à la mise en vente (maisons de 
'commerc~). 

Dans le premier cas l'importateur fera connaltre la 
destination réservée aux liants (nature et lieu du 
'Chantier). 

ART. 3.-- La mise en vente des liants hydrauliques, 
~st' subordonnée à prése'ntati.on par tout acheteur, 
de bons d'achat à lui délivrés par les autorités admi­
nistratives du Territoire et indiquant la destination 
réservée aux liants. 

Il en est de même dù transport des liants d'une 
ppération à une autre .opération de la même maison 
de commerce si ces opérati13ns ne sont pas située" 

'dans la même ville ou de l'utilisation du liant par 
,'la maison de' commerce pour ses besoins propres. 

Toutefois la vente au détail c'est-à-dire par quantités 
.;inférieures à 200 kgs reste libre dans la limite d'un 
contingent qui sera notifié au vendeur, lors de chaque 

. .arrivage SOliS forme de bons d'achat, qui lui seront 
..:!irectement remis. 

e En raison de la nature périssable des liants, les 
.autorités administratives fixeront 'autant que possible 
.li l'arrivage de chaque lot, et si nécessaire après 
-examen, un délai à l'expiration duquel le reliquat 
..:!evra être s'oit acquis par le Territoire, soit laissé il 
la vente libre. ' 

ART. 4. - Indépendamment des déclàrations d'arri. 
vage prévu à l~article 2 du présent arrêté, les corn­
merçants se livrant à lil vcnte et tous les autres 
détenteurs de liants hydrauliques (administrations 
dviles et militaires, entreprises de travaux publics, 
particuliers etc.,.) devront adresser, avant le 5 de 
chaqu.e mois, aùx autorités administratives du Terri­
toire, une déclaration faisant connaître, par nature de 
matériaux et par lieu de stockage, pour la totalité 
de leur stock en ce qui' concerne les commerçants, 
pour les stocks supérieurs à " tonnes et à l'exclusion 

,<;les matér.iaux approvisionnés sur le chantier en ce 
qui concerne les autres utilisateurs: 

a) la situation du stock à la fin du mois précédent; 
• b) les quantités reçues 'au cours du mois avec incii­
eati<m de l'origine (importation ou achat dans le 
Territ.oire) ; 

c) s'il s;agH de commerçants vendeurs de liants les 
quantités vendues au cours de ce mois, appuyées des 
bons d'achat GU de transferts correspondants. 

S'il s'agit de oonsommateurs les quantités mises en 
, œuvre ou transférées d'ûn endroit à un autre au cours 
du .mois, avec toutes précisions utiles à l'appui; 

, d) les quantités perdues' oU détériorées au cours 
des inanutentions GU du magasinage. 

Semblable Qéclaration doit être f~urnie par les 
maisons de commerce ou par les opérations qui sans 

. être directement ,importatrices auront acquis des liants, 
pour mise en vente au' public, d'une autre maison de 
commerce ou d'une autre Qpération de la même 
maison. Toutefois une seule déclaration globale est 

eXIgee pour l'ensemble, des opéraHons d'une même 
maison située~ dans une même ville, sous réserve que 
la déclaration précise l'emplacement des divers lieux 
de stockage. 

ART. 5. - Toni importateur se livrant au commerce 
des liants hydrauliques est dans l'obligation de vendre, 
dans la limite de ses stocks ,disponibles, les quantités 
'figurant aux Qons d'achat qui lui sont présentés. 

ART. 6. _.., Toute mise en vente sans bon d'acha,t 
toute fausse déclaration sur quantités reçues, vendues, 
ou existant en stock et en général toute infraction au 
présent règlement seront passibles des peines édictées 
à l'article 46 de la loi du Il juillet l'H8 sur l'orga­
nisation de la nation en temps de guerre. 

ART. 7. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout ,où besoin sera. 

'Lomé, le 18 avril 1941. 
J. 	 DELPECH. 

Production industrielle 

ARRETE No 1539 T, p, sur la répartition des 
produits métallurgiqu.es et a/dres articles relevant 
de la production iJUiustrielle_ 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FAANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION o'HONNEUQ, 

Vu le décret du 18 o::::tobre 1904, réglementant Je 'gouver~ 

nement général de l'Afrique occidentale française modifié 
par les décrets des 4 décembre 1930, 30 mars 1925 et 5 sep­
tembre 1932: 

, Vu le décret 'du 25 juin 1 Q40. créant un Haut~Corrimissariat 
de l'Afrique franç-aise; 

Vu le décret du '2 mai 1939, portant règlement d'administra~ 
tian publlque par l'application aux territoires d'outre~mer 
relevant du ministère des colonies dc la loi du 11 juillet 
1938 SUi' l'organisation de la nation en temps de guerre; 

Vu l'arrêté général du '15' septembre 1939 donnant déléga~ 
tion aux gouverneurS pour Papptication du décret du 2 mai 
susvisé; 

Vu 	 la lellre-avion nO 2441 D. E. du 13 décembre 1940 et 
'les télégrammes nOS 402 à 405 et 442 des 23 et 26 février 

1941 de M. le Secrétaire d'Etat aux colonie3, au· sujet de la 
répartition des produits métallurgiques et autres articles rele­
vant de la production jnd~trielle; 

Sur la proposition du directeur des services économiques 
et de l'inspecteur général des travaux publics; 

, La commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, La répartition des marchan­

dises, matériaux et produits divers, figurant à la 
nomenclature anncxée au présent arrêté, et qui ne 

!; 	 seront alloués à l'Afrique française par le départe­
ment de là production industrielle, ou bien par les 
autorités de l'Afrique du Nord que dans la limite d'un 
contingent maximum pour chaque rubrique de la 
nom,enc1ature, sera assurée dans 1es conditions ci­
après, 

ART. 2.- Les utilisateurs sont classés en groupe­
ments. La répartition des marchandises, matériaux et 

produits divers est fixée: 

cntre groupements par le Gouverneur général, Haut-

Commissaire; . 

à l'intérieur de cbaque groupement par un chef de 

groupement. ' 


Le tableau ci-après définit les groupements, fixe 
l'étendue de leur ressort, et désigne les chefs de grou­
pement: 

http:m�tallurgiqu.es
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CHEF DE GROUP!"M.ENTRESSORT nu GROUPEMENT 
grcup!m~nt 

Utilisateurs particuliers et "ad­

ministrations ci,'iles du teni­

toire ùe la circonscription de 

Da]mr et dépendances ..... 
Gouverneur, adminis­

trateur de la Cil"cons­
cription de Dakar et 
dépendances. 

2 de la colonie ùu Sénégal Gouverneur du Sénégal. 

3 
 de la Mauritanie. Gouverneur da la Mauritanie. 
4 du Soudan. Gouverneur du Soudan. 

5 
 de la Guinée .... Gouverneur de la Guinée. 
6 de la Côte d'Ivoire.. Goumneur de la cote d'Ivoire. 

du Dahome:,"ï Gouverneur du Dahomey. 
8 du Nigel", ..... '.' . Gouverneur du Niger. 

du Togo. . . . . .. . .. . Commissaire da France au Togo. 
10 

9 
Réseau du Dakar-Niger ... :. Direc~eur du Dakar-Niger. 


11 
 Sel'vices militaires relevant du 

Département des Colonies ... Gén~ral Commandant Supèrieur. 
12 du Dé~;artelll(:nt de la 

i\'larine ...... . Can1re-amiral, Commandant la 
divisilJn navale B1 la Marine en 
Afrique Occidentale française. 

13 - de l'Air ...... . Général Commandant de l'R..ir en 
A~rique Occidentale française. 

ART. 3. ~ Les marcha:pdises, matériaux et produits 
divers consommés par une entr~prise ou une exploita­

'tian industrielle spécialement pour l'cxécution d'un 
travail ou d'une .fourniture destinée à un utilisateur 
appartenant à un groupement àéterminé, sont compris 
dans le contingent dudit groupement (par exemple 
matériaux de construction oonsommés par une entre­
prise de travaux publics pour l'exécution de travaux, 
au compte ,de l'armée de 'l'air, etc.. ,l, 

ART, 4, - La répartition des" contingents' entre 
groupements est effectuée: 

a) au moment de la commande, lorsque 'celle-ci a 
été' soumise au visa des autorités fédérales et si la 
destination en est alors' connue (commande passée direc­
tement par l'utilisateur ou bien commande ,passée par 
une maison de commerce ou par· un atelier de fabrica­
tion en vue de satisfaire à un contrat de fourniture 
conclu avec un utilisateur), Cette répartition est, en 
outre contrôlée, lors de l'importation, par recolement 
de l'arrivage effectif. 

b) au moment de l'importation, si la, commande a 
été passée directement par Putilisateur, sans être sou­
mise au visa préalable des autorités fédérales, 

Il sera tenu éventuellement un compte séparé pour 
les marchandises venaJ;lt ·ge l'étranger, ou reçues hors 

,contingents dei'Afrique occidentale française, 
c) au moment de la livraison au consommateur ou 

dè la ~ise en cons"ommation. pour fa.brication, si la 
commande a été passée par ùne maison de commerce 
ou 'par un atelier au titre de ses « approvisionne­
ments ), ou bien si, passée par cet organisme pour 
satisfaire à un contrat de fourniture; elle n'avait pas 
été soumise au visa préalable des autorités fédérales, 

ART. 5. - Visa des commandes. - Les visas, avec 
indication du degré d'urgence, qui seraient exigés 
par le département de la production industrielle, ou 
par les autorités de l'Afrique du Nord, sont donnés, 
s'il le juge, opportun et en, respectant en tout cas le 
plafond des contingents, par le Haut-Commissaire ou 

sqn délégue, après instruction -des demandes à l'ins­
pection générale des travaux publics_ 

l' Les commandes seront selon le cas transmises parIl 
le Gouverneur géné'ral, Haut,Commissaire, SDit au Sê­·1: 
crétaire d'Etat aux colqnies, qui les adressera aux ré­

1 partiteurs intéressés de la métropole, soit aux autori" 
. t';s de l'Afrique du, Nord, Avis en sera donné a.l) 

demandeur. 
L'octroi du visa sera subordonné à présentation par 

le demandeur, d'une fiche indiquant: 
a) le tonnage par numéro de la nomenclature;, 
b) la destination réservée à la marchandis,e, . 
Si la commande est passée par l'utilisateur lui­

mêm~, ce dernier foùrnira toutes précisions quant 
à cette destination (nature et emplacement du.chantier, 
situ'ation de l'exploitation, etc.. ,) 

Si la commande est passée par une maison de com~ 
merce, ·ou un atelier en vue de satisfa~re à un contr:at 
de fourniture, ou de fabrication, référence devra être 
faite à ce contrat (no, date de souscription du marché; 
de la lettre de commande, ek .. ) et le destinataire 
final devra fournir les mêmes indications que ci-dessus~ 

Si la ·commande .est p~ssée par une maisçm de com~.l-' 
merce, ou un atelier pour compléter· ou reconstituer 
scs approvisionnements, l'indication de la destination 
finale sera remplacée par la mention, « Pour approvi­
sionnements ». . 

Les marchandises .commandées par une maison de 
commerce ou un atelier pour ses besoilrs propres, en 
tant qu'utilisateur, seront consid.érées coiume intrQd.~:tJ~-

i tes au stock {( approvisioI1l,leme~t ~~ de cette .maison':. 
il . Dans les deux premiers cas visés. ci-dessus, les .allto~ 

l rités fédérales pourront exiger l'avis du chef du grou­
,! pement, sur l'utilité et le degré d'urgence de la rourni~, 

·1: ture ou de la fabrication. Dans le troisièmc cas, elles
i' assureront, sur propo"itions éventuelles du gouver' 

~eur, une répartiti.on entre mai~.;ons de co"mmerce,. ou 
ateliers, compte tenu des tonn<lges respectifs importés 
par ces dernières au cours· des années précédentes~ 

ART. 6. - Contrôle' à L'importation. - Nonobstant 
toutes autres obligations résultant dcs règlements en 
vigueur ou à intervenir, l'enlèvement de marchandise"s· 
importées, rentrant dans une des rul1riquc:s de la 
nomenclature annexée, ne sera autorisé par le service 
des douanes que sur le vu d'une déc1ar:ation, remise' 
par l'importateur de la marchandise, et' faisant ton': 
nillre: ' 

a) le tonnage importé, par no de 'la nômenclaJure;" 
b) la destination finale de la marchandise. 
Cette' destination sera en principe justifiée par UI1 

rapprochement entre la déclaration d'arrivage et la 
fiche jointe ,à la commande, fiche d:ont un exemplaire 
aLlra été retourné, avec un nO d'ordre, à l'importateur. 

Si ce dernier ne peut présenter une telle fiche., sa 
déclaration fera foi, mais dans le cas oü cet jmporta" 
teur serait une maison de commerce o~ un atelier, 
la marchandise sera obligatoirement 'considérée. comme 
entrant dans son stock « approvisionnement. » •. 

ART, 7, -'-- Aucune 'marchandise inscrite par l'admic 
nistration, au' compte du stock " 'lPprovisionnement »' 
·d'une maison de ·commerce ou d'un atelier, 'ne peut 
être mise en vente auprès du public ou 'utilisée à un", 
fabriCa.tion, .ni cédée à une autre maison de comm:erce,. 
ou à un autre atelier, ni transférée à une· .autre. opéra~· 
tion -de. la même maison de commerce ·située dans 

1 une autre résidence, sans une autorisation administra-:. 
' 1 tiye délivrée dans 'les conditions suivantes .. 
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ART. 8. _.- 'Chaque colonie 'Oit territoire sous .mandat 
(y <;onipris la drconscription de Dakar qui est consi­
dérée comme une colonie) constitue un secteur de 
répartition. Chaque secteur est dirigé par un. chef de' 
,secteur, savoir le Gouverneur général, Haut-Cotlllt)is­

..,saire, pour la circonscription de Dakar et dé,pendances, 
'le Gouverneur de la colonie (ou Commissaire de 
France pour le Togo) sur les autres territoires. Ils 
peuvent déléguer leurs pouvoirs il un ou plusieurs 
fonctÎolÎnairesi 

Les. chefs de secteur son! desteprésentants du 
Gouverneur général, Haut-Commissaire. Ils agissent 
suivant ses ordres et ses instructions. 

ART. 9. L'autorisation' de vente ou de mise en 
consommation pour fabrication est' délivr.ée par le 
chef de secteur sur le vu d'une fiche dressée par 
l'utilisateur, et complétée par la maison de commerce 
ou l'atelier de construction en ce 'qui concerne l'indica­
tion du tonnage par nO de la. nomendaturé et sur avis 
favorable du chef du groupement utilisatem intéressé 
pu de 'son délégué. 

. La livraison en cause est alors imputée au contin­
gent dudit groupement.'· 

, . ART.. 10. L'autorisation de transIert d'une maison 
de commerce à une autre maison de commerce ou à 
une autre opération de la même maison dé commerce 
située dans une autre résidence, .est donnée par le 
chef de secteur, si le transfert a Ueu il l'intérieur d'ul] 
même sectem. Dans le cas contraire., elle est donnée 
après entente entre les chefs de secteur iritéressés, 
où à défaut d'entente après décision du G-üuverneur 
gén,éral, Haut-Commissaire. . 

Les cessions entre utilis'ateurs ne sont s-onmises à 
aucune restriction. 

Mais si les utilisateurs n'appartiennent pas au même 
groupement, la rectification des tonnages imputés au 
compte du contingent de chaque groupement ne sera 
opérée par les .ntorités fédérales, que sur avis con­
forme des chefs de groupements, 

Alü. 11.' .controte des sfocfls. ,,- L'administratioll 
réserve aux chefs de secteur de répartition le droit 
de .prescrire pour une marchandise déterminée, ou 
pour l'ensemble des marchandises appartenant à une 

.1l0luenclatt:lre donnée, la production avant le 5 de 
chaijue mois, d'un état indiquant ;. 

10 ~ la situàtion des stocks à la fin du mois précé­
dent ; 

2 ~ les quantités reçues' au cours du mois avecQ 

indication de J'·origine; . 
3Q - les quantités vendues ou consommées au cours 

du mois avec indication des groupements .d'utilisation ; 
40 - les qltantités détruites ou détériorées. 

ART.' 12. - Tout 'commerçant est dans l'obligation 
de vendre dans la limite de ses stocks disponibles, 
les quantités figurant aux bons d'achat qui lui sont 
présentés. 

Toute mise en vente ou mise eu consommation pour 
fabrication, sanS autorisati-on, toute fausse déclaration 
sur quantité reçue ou existant. en st-ock et en gélléral 
,toute infraction au règlement seront passibles des 
,peines édictées à l'article 46 de la loi du 11 juillet 
J()3'8sur l'organisation de la nation cn tc'mps de 
gu=. ' ... 

ART. 13. ~. Des autorisations globaleS de vente 
pourront être délivrées aux maisons de commerce 
pour la vente directe au détail de' certaines catégor;es. 

J <k marchandi:;es. 

En outre, des arrêtés du. Gouverneur général, Haut­
Commissaire, pourront dispenser de tout ou partie des' 
formalités prévues ci-dessus, la délivrance de certaines 
catégories de marchaàdises" . 

ART. 14. :..... Le présent arrêté abroge les disposi­
tions de l'arrêté no lBS TP du 16 février 1941, 
relatif aux ciments et liants hydrauliques, qui seront, 
du reste, soumis dès maintenant aux dispositions de 
l'article 11 ci-dessus. 

ART. 15. - Une instruction soumise à l'approbation. 
du Gouverneur général, Haut-Commissaire, et qui sera 
portée à la connaissance du public préci,sera les détails 
de procédure d'application des dispositions du présent. 

. an·êté qui sera enregistré, .publié et communiqué par­
tout où besoin sera. 

Dakar, le 30 avril 1941. 
P. BOISSON. 

NOMENCLATURE 

annexée à l'arrêté nU 1539 du 30 avril 1941 


'~::IWICr; ~HARG.E·I ' OESIGNATION 
DU CONTROLE,OE.S . 

, ~li:UMÊ'W Ç()~lMA:"HHH, 1-:'1' DI-; (oi-:s MA[ll,:HANDtSES 
l.A Ry.I'AR"rJnON .:i 

1 

1. G. T. P. 
2 

Fonte moulée1 
Tuyau fonte 


3 
 Fer rond d'nlliOlgc 

1 4 
 Fonte d'aflinngc 


1 5 
 fer blanc 


6 
 PrQlî!és 

7 
 Ruils 

8 
 Tôles ct feuîl1nrds 

Tréfilés et pointes9li 
," Pi~ces forgées10 
" OutiH'.Ige, acier !.;péd,,1 


12 

Il 

Acier inoxy<hlbles 

13 
 AlumÎllium et nlliages 

14 
 Plomb ct all~ilgcs

!I Cui\'l'C pUl' et nlliages 
t6 
15 

Zinc et ~llliages 


Etain et Hl!lages
li::
;: Antimoine d :llliagesHA
li Nickel et ~i1i;lges. 

1 18 
t7 B 

Ciments 


19 
 Chaux 

20 
 Plâtre 

ii Divers21 
l' Matériaux constl'uction autresA:: que fer. ciment et dUll~x-

1 
Fôts en fer 


, C 

i B 

Goudron et· bitume 
, D Machines m.otricesi, 

Machines agricoles et tl'(lcte~rsli1 
Machines et app.rreils électri ­
ques 


G 


l' 

Véhicules automobiles et piè, 
ces dét,Jchées ., 

, 
, 

1 H Autres machines et mécnni­
1 
 ques! 

\\Iagons ct .locomotives1 , At:ÙcJes de méllHge y compriS:.J, 
objets fOtl1~ " .\ • 


K 
 ~el'rurerie et coutellerie 
Autres Quvrages en métauxL 

......~.~ -'Y­
--.~-

" 
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Société. indigè.ne.s de prévoyance 

ARRETE No 223 approuvant et rBn1.ani exécutoires. 
les budgets 1941 des' sociétés indigènes de pré-. 
voyance dit territoire du Togo. ­

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CttEVALlER DE LA LÊOlON D'HONNEUR, .. 

COMMISSA1RE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 ma~ 1921 déterminant les attributions 
1!!t les .pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
,dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillel 1937; 

Vu le décret du 3 -novembre ·1934 re1atif aux sociétés 
:indigènes de prévoyance au Togo, modifié par les décrets 
,du 31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938: 
'Vu Parrêté du 7 octobfe 1937' re!atif au fonctionnement 

'des sociétés indigènes de prevoyance, modifié par les arrê­
tés nOS 116 du 24 février 1938 et 287 du 21 mai 1938: 

Vu l'arrêté nO 599 du 14 novembre 1937 portant création' 
·des socfétés' indigènes de prévoyance, de seeourS et de prêts 
mutuels agricoles au Togo et approuvant les statuts des 
:sociétés;' . 

l,1 

" 

1: ,. 
! 

:; 

:!
'1 

:iI! 

1 

. " Vu Ja·délibération en date du 16 avril 1941 de la commission" il 
~œntrale de surveillance des satiétés indigènes de prévoyance : ~ 
.au Territoire; , 

ARRETE: " 

ARTICLE PREMIER. Sont approuvés. et rendus 1 

·exécutoires les budgets pour 1941 des sociétés indi-· ,1• 
.gènes de prévoyance du Terri~oire_ Il 

ART. 2. - Les budgets délibérés en conseil d'admi­ Il ,
:nistration et en assemblée générale de chacune des 

i:sociétés indigènes de prévoyance intéressées wnt ar­ 1 

Iêtés aux montants ci-après, en recettes d en dépenses: 
"': 
" Société Indigène de Prévoyance de Lomé': " 

Cent sept mille cent vingt francs' quarante quatre 
"centimes (107.120 frs., 44). 

Société Indigène de Prévoyance de Tsévié: 
CeiIt soixante sept mille francs (167.000 francs)_ 

Société Indigène de PrévoyoJtce d'Anéclw : 

Cinq cent q1.latre-vingt-quatorze mille quatre .cent 
:soixante seize francs quatre-vingi-douze centimes 
,(594.476 frs., 92). 

Société Indigène de Prévoyance d'Atakpamé: 

Deùx cent sept mille francs (207.000 francs). 

Société Indigène de Prévoyance de Kloalo: 
Sept cent quatre-vingt-quinze mille deux cent vingti 

""t un francs soixante seize centimes (795.221 frs_, '76)_ ! 

" 
" 

Société Indigène de Prévoyance de Sokodé: 

Deux cent cinquante deux mille cent quatre-vingt-dix 
'francs cinquante et un centimes (252.190 frs., 51). 

Société In.d.igène d~ Prévoyance de Lama-Kara: 
Quatre' cent cinquante sept mille neuf cent cinquante 

'quatre francs soixante cinq centimes (4.07.954 frs_, 65). 

Société Indigène de Prévoya!!Ce de Bassari: 
Cent soixante quatorze mille cent quatre-vingt-dix­

sept francs (174,197 francs). 

Société Indigène de Prévoyance de Mango: 
Deux cent quatre-vingt-dix-neuf miIie cinq cents Irs. 

i ,(299.500 francs), . 

ART. 3. -;- Le présen! arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout <:lit besoin sera, 

Lomé, le 30 avril 

J. DELPECH. 
-----­

1941. 

• 
~ 

Cours de langue Ewé 

DECISION No 342 portani organisation da courS 
public de IlJ/lgue ewé pour l'année scolaire 1941­

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~ 
CHEVAI:-IER DE LA LEOION D'HONNEUR, 

COMM1SS.<IRE DE FRANC~ AU TOGO; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 iuillet 1937; 

Vu Parrêté nO 527 du 30 novembre 1937 plaçant le cours 
public de, langue ewé sOus Pautorité du chef du sen-ke '< 

de l'enseignement et instituant un brevet de connaissance 
pratique de langue .ewé;~ .' 

Sur la proposition de l'inspecteur de l'enseignement; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Le cours public de langue ewé 

institué par l'arrêté nO 527 du 30 novembre 1937 
susvisé, aura lieu, pOUl' l'année 1941, du 5 mai au 
20 décembre, à raison de 2 séances par ·semaine. 

Il sera professé par M. Savi de Tové dans l~une 
des salles de la documentatioll générale du Territoire. 

ART. 2, - Le programme comportera: 
]0 l'étude du vocabulaire et de la grammaire 

ewé; 
20 - la praUque 'de la' lecture et de l'écriture de 

la langue; 
. 30 - la pratique de la traduction orale et écrite 

français-ewé et ewé-français. 

AllT_ S_ - La présllflte décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout QÙ besoin sera, . 

Lomé, le 1er, mai 1941. 

J. DELPECH, 

Société .. indigènes de prévo'Yance 

DECISION No 349 fixant {Jour'l'année 1941 l'i/ldem­
nifé de fesponsabilité da secrétaire-trésorier du 
ton.d.s COlflmUlt des sociétés indigènes de prévo­
yance. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtiEVALIER DE LA LÉOI0N "D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le d""ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire .de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du' Togo, modifié par celui du· 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 177 du 23 mars 
commun des s?ciétés .indigènes de 

Vu l'arrêté nO 192 du '18 avril 
du budget du fonds commun des 
voyance (exercice 1941); 

1939 ·organisant le fonds 
pr.évoyance; 
1941 portant approbation 

sociétés indigènes de pré­
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DECIDE: 

ARTICLÉ PREMIER. - L'indemnité de responsabilité 
du secrétaire-trésorier du fonds commun des sociétés 
indigènes de prévoyance est fixée, l'our l'année 1941, 
à 2.400 francs l'an. 

ART. 2. - La présente décision, qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1941, sera enregistrée, com· 
muniquée et publiée partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 1cr mai 1941. 

J. DELPECH. 

Transporta des dons en nalure,. 
destinés aux prhJollniers de guerre 

ARRETE No 228 bis exonérant les envois de dons elt 
nature destinés (lUX prisonniers de guerre des frais 
de trllllSporf et taxes de toute /la/ure perçus par les 
services du chemin de jer. et du wharJ. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER OE ,LA LÉOION' n'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE FllANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter.minant les attributions 
et les pouvoirs du Comm}ssaire de fa République au Togo; 

Vu le décret dl! 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo1 ffi.9difié par celui du 
20 juillet 1937;' 

Vu Parrêté nO 69 du 28 janvier 1929 approuvant' l'ensem­
ble des tarifs du chemin de fer et tous les actes' modificatifs 
à ces textes j 

Vu la lettre ministérielle u'> 3537 du 26 septembre 1938 
homologuant l'ensemble des tarifs du' chemin de fer du 
Togo, modifiés au 1cr janvier 1938; 

Vu l'arrêté nO 7 s.' T, du 2 octobre 1938 du Haut·Com~ 
missaire de la République fixant la procédure d'homologation 
des tarifs du chemin de fer et du wharf du Togo j 

Vu l'arrêté n() 318 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret·du 19 mai 1939, portant réorganisation des chemins ­

"'de fer coloniaux j . 

Vu la lettre avion hO 445 du 10 avril 1941 de M. le Gou~ 
verneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

Vu le rapport en conseH économique du réseau ferré; 
,Sur .la, proposition de Pjngénieur principal, dîrecteur du 

'réseau des. chemins de fer et du wharf du Togo; 
Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 

5 mai 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les envois de dons en nature 
destinés aux prisonniers de guerre sont exonérés des 
frais de transport et taxes de toute nature perçus par 
les services du chemin de fer et dli wharf. 

ART. 2. ~. tes envois, obligatoi.rement remis par. 
les sociétés de prévoyance (lU adressés aux sociétés 
de prévoyance. seront considérés comme transports 
en franchise; îls ne seront acceptés dans ces condi· 
tions que sur présentation d'un certificat de l'autorité 
administrative qualifiée, attestant qu'ils sont à desti· 
nation définitive des' comités locaux de la Croix· 
ROjlge française ou du délégué de la Croix·~ouge 
française à Casabfànca. 

ART. J., -' Le présent arrêté, qU,i aura son effet 
l'our compter du 1" mai 1941, sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 1941. 

J. DELI'ECH: 

DECISION No 353 II/odiliant la décision n" 821 du' 
4 décembre 1939 fixant la composition de ta cpm· 
mission. régionale de contrôle des affeelés spéciaux 
da Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtIEVALlfR DE LA LÊGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS .pouvoirs du Commissaire de la Répub[ique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des. 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuI du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 15 mai 1939, portant nouveau règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi, du: 
31 mars 1.928 en ce qui C011cerne l'affectation spéciale; 

Vu l'arrêté nO 440 du 26 août 1939) promulguant ail Togo· 
le décret du 15 mai 1939; 

Vu l'arrêté nO 3523/0. N. du 27 novembre 1939 du OOllver~ 
neUf général de FA. O. F. rendant applicable au Togo l'arrê.-· 
té généra! de l'A. 0, F. nO 3049/D. N. du 3 octobre.1930· 
relatif, aux affectatîons spéciales;~ 

Vu la décision IlV 821 du 4 décembre 1939 fixant la eompo~ 
sition de la ~commission régionale de contrô1e des affectés 
spéciaux et SOI1 modificatif nO 261 du. 9 mai 1940; 

Vu l'arrêté nO 1222/0. N. du 11 juin 1940 du Gouverneur 
général de l'A. 0, p, modifiant l'arrêté na .3049/D. N, du. 
3 octobre 1939 relatif aux affectations spécîales; 

Vu la décision nO 1351 du 16 avril 1941 du OQuverneur 
général Haut-Commissaire de J'Afrique française portant dési­
gnation de dellx membres anciens l."ombaUants résidant au: 
Togo pour Jaire partje de la commission régionale de eon~" 
trôle <.tes affectés spéciaux; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La décision nO 261 du 9 mai' 
1940, modifiant la composition de la commission ré·' 
gi.onale .de aontrôle des affectés spéciaux est abrogée. 

ART. 2. La composition de la commission ré· 
gionale de contrôle des affectés speCIaux ~u Togo 
fixée par décision n" 821 du 4 décembre 1939 est 
modifiée de la fagon suivante: 

Membres: 

M.M. 	 le capitaine Le Mestre de l'infanterie coloniale' 
hors.cadres, chef du bureau militaire, 

Pk, 	administrateur .des CDlonies, commandant 
le cercle de Lomé, 

R. P. Girard, missionnairè, 
M. Robert, inspecteur des' produits. 

Le reste sans changement. . 


ART. 3. - La présente décision sera enregistrée,. 
oommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 1941. 
J. DELI'ECH. 

Produits et denrées de première nêc:e8siU: 

DECISION No j55 portalu libératioll de certains 
stocks dl! produits de première' lIécessité. 

LE GOUVERNEUR 'DES. COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊGION D~fiONNEUR, 

COMM,SSAIÎŒ DE FRANCE AU TOGO, 

VU le déçret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de La RépttbHquc au logo; 

Vu le décret du 19 septembre 193~ porlant réduction des 
dépenses administratives dIt Togo) modifié par. celui du 
20 juillet 1937; , .., 

. ,'" 
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Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocks· de cerfabs produits de premIère néces­
sité détenus par le commerce local; 
. Vu les décisions subséquentes portant déblocage partiel 

.desdits stocks j . 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Sont libérées à la date du 

1er mai 194\ SUI' les stocks de sécurité constitués 
.confonnément al1X dispositions de l'arrêté nO 368 du 
5 août 1940, les quantités ci-après: 

SUCRE 
F. A. O. 2.700 kgs. 
S. C.-O. A. 3.200 
U. A. C. 2.500 
.Jphn Holt . 1.600 

RIZ 
S. C. O. A. 1.500 kgs. 
John Holt . 1.500 

VIN 

:5. C. 0. A. 500 kgs. 
Eychenne . 506 
ART. 2. La présente décision sera enregistrée, 

<communiquée et pu.bliée partol1t où besoin sera. 

Lomé, le 6 mai 1941. 
J. DELPECH. 

ARRETE No 236 suspendant les avallcemBlzis â {'an­
cienneté pour tes personnels européens el ÎIldigè1es 
des ctiares locaux du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHEVALIER DE LA LtoroN O'110NNEUR: 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,. 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

-et 1es pouvoirs du Commissaire {~e la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1935 porlant réduction - des 

-aépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu les arrêtés organÎques des cadres locaux européens 
~t indigènes du Togo; 

Vu le décret en date du 22 février 1941. permettant de 
surseoir à l'avancetnent au titre de l'ancïenneté~ pendant 
la durée des hostilités et jusqu'à l'expiration du délai d'un 

"an, à compter de la date légale de leur cessation: 

ARREJ'E: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est suspendu pendant la durée 

des hostilités et jusqu'à l'expiration du délai d'un an, 
à compter de la date légale de leur cessation, l'avan­
cement à l'ancienneté dans tous les cadres IQcaux 

··européens et indigènes du Togo. 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­

.muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 mai 1941. 
J. DELPECH. 

Budget local .1941 

.ARRETE No 245 rendant prol'isoiremellt exéculolre 
le blidget loca! du Togo pour l'exen:ice 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlIlR DE LA L"ÉOfON D'HONNEUR, 

COMM!SSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les" attributions 
'et les pouvoirs- du Commissaire de la Répu~Hque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiorr des 
déperlsea administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ­

Vu le dênet -du 30 décembre j912 sur le régime financier 
des colonîes notamment en son artJcie 70; 

Vu Pané"té nO 542 du 26 décembre 1940 rendant provisojre~ 
ment exécutoire le budget local du Togo pour l'exercice 
1941 ; 

Vu le télégramme 167 r2/N" du 2 mai 1941 du Haut-COln­
missaire de l'Afrique française ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendu provisoirement exé­

cutoire pour l'exercice 1941, le budget local qui, 
1 approuvé en conseil d'administratiQn dans sa séance 

du 26 décembre 1940, a été par la suite rectifié con­
formément aux instructions du département faisant 
l'objet du télégramme 167 F2/N du 2 mai 1941 du 
Haut-Commissaire de. l'Afrique française. 

Le budget rectifié est arrêté en recettes et en. 
dépenses à la somme de QUARANTE HUIT MILLIONS SIX 
CENT QUARANTE QUATRE MILLE FRANCS (48.644.000frs.). 

ART. 2. L'arrêté. 542 du 26 décembre 1940 est " 
.rapporté. 

ART. 3. Le présent arrêté, qui aura ,effet pour 
compter du 1er janvier 1941, Sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin .sera. 

Lomé,. le 13 mai 1941: 
J. DELPECH. 

Campagne du colon 

ARRETE No 246 fixant la date de fermeture de lft 
(:mnpllglle da corail dans les cerCles du Territolre. 

LE GOUVERNEUR DEs COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËGIO,N D'110NNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRA'ICE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions" 
1
'. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction des 
dépenses adrninistratïves du Togo, modifié par celui 'du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arr~té nO 738 du 31 décembre 1938 portant' modifica­
tion à l'arrêté nO 520 bis du 26 septembre 1934 portant 
codification de l'inspection des produits; 

Vu J'arrêté nO 512 du 7 décembre 1940 fixant la date d\ou~ 
verture de la campagne du coton; 

Sur la proposition de J'inspecteur" de l'agriculture; 
Après avis de la chambre de .çommerce et des sociétés îndi­

"gènes' de prevoyance intéressées; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- La date de fermeture de la 

campagne du coton est fixée au 1" juin 1941 dans 
tous les cercles du TerrltQire. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com--
ITIuniqué et publié partout où besoin sera. 

LClmé;· le 13 mai 1Q41. 
J. DELPEèH . 

Mesures contre 1. rege 

ARRETE No 248 édictant des mesures temporaires 
contre la rage dans les cercles do Lom(j~ AlJ,édl~ 
el ln subdil'ision d·g Sokodé: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER Df LA L~OlON D1HONNEUR, 

COMM:SSAII<E DE FRA'ICE AU TOGO, 

VU le décret du ~23 mars 1921 déterminant les" .attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

r Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction "des 
dépenses administratives du Togo, modifié"' par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le rapport nO 3:lS en date du 10 mai 1911 du chef du 
service de santé; 
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ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. Tous les chiens circulant sur 

le territoire des cercles de Lomé, d'Anécho et de 
la subdivision de Sokodé devront être mus:lés on 
tenus ,eil laisse pendant deux mois à partir de la date 
du présent arrêté, 

Pendant le même temps, il est interdit aux proprié­
taires de se dessaisir de leurs chiens si·cc n'est pour 
les faire abattre, 

ART. 2. - Les animac!x de quelque espèce qu'ils 
soient, notamment les chiens, chats et singes, atteints 
de rage, constatée Olt simplement suspects de rage 
doivent être immédiatement abattus; le propriétaire 
de l'animal enragé 0\1 suspect est tenu, même en l'ab­
sence d'un ordre des agents de l'administration, de 
pourvoir à l'accomplissement de cetle .prescription. 

ART, 3. - Les chiens errants et tous ceux qui 
seraient trouvés sur le territoire des cercles de Lomé, 
d'Anécho et de la subdivision de Sokodé, non munis 
d'un collier portant le nom et le domicile de leur 
maître, seront conduits à la ~ourrière et abattus après 
un délai de quarante huit heures s'ils n'ont pas été 
réclamés et si le propriétaire est inconnu. ". 

Le délai est porté à huit jours francs pour les chiens 
avec collier portant la' marque de leurs maîtres. 

En cas de remise au propriétaire, ce dernier sera 
tenu d'acquitter les frais de fourrière. 

ART. 4. - Les infractiQns ah présent arrêté s.eront 
punies des' peines prévues par les règlements selon 
le statut des contrevenants. 

ART, 5. - Vu l'urgence, les dispositions du présent. 
arrêté entreront imméiliatement en' vigueur. La pu­
blication en sera assurée par tous les moyens ordi­
naires de publicité, 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué, affiché et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mai 1941. 
J. DELPECfi. 

Palmistes 

ARRETE No 249 complétant l'arrêté no 24 du 13 jan­
vier 1941 réglementant la vente des palmistes dans 
le cercle de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et le:; pouvoirs du 'Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril· 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des: textes réglementaires au Togo; 

Vu le radiotélégramme n" C. 123 du 20 novembre 1940 
du Haut~Commissaire de l'Afrique française; 

Vu la lettre du 8 janvier du représentant des exportateurs 
d'oléagineux à Lome; , 

Vu l'arrêté nO 525 du 18 décembre 1940 réglementant la 
vente des r:almistes, dans le cercle de Lûmé, vu Parrê~ 
nO 24 du 3 janvier 1941 le modifiant, vu J'arrêté nO 54 
du 3 février 1941 complétant l'arrêté du 13 janvier 1941; 

SUt'· la projJ<lSition dû' président de la S. l.' P. de Tsévié, 
~t: avis" très favorable du commandant de cereie de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est complétée comme suit la 

liste des centres d'achat dans la subdivision de Tsévlé, 
fixée par les arrêtés no 525 du 18 décembre 1940, 
nO 24 du 13 janvier 1941, n" 54 du 3 février 1941 : 

Centre d'achat de Gati: le mardi; prix minima 
'S80 frs. la tonne. 

ART. 2, Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'aqichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

LOI.né, le 15 mai 1941. 

J. DE LPECfi. 

Caoutchouc 

ARRETE No 250 rendant obligatoire la déclaration 
des stocks de caoutchouc sylvestre et réglemelitant 
t'exportation de ce produit. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALTER DE LA LÊGlON O'HONN'EliR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juîllet 1937; 

Vu la loi du 11 juiUet 1938 SUr Porganisation de la natîon 
pour le temps de guerre; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra­
tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938 
SUr l'organisatIon générale de la nation pour le temps de 
guetre dans les territoires dJoutre~mer dépendant de l'autorité 
du ministre des colonies, notamment en son article 10; 

Vu le décret du lu avril 1924 sur le mode dè promulgation 
et de publication des textes ré'glementaires au Togo; 

Vu le télégramme nO C. 135 du 8 mai 1941 du Haut· 
Commissaire de PAfrique française; 

Sous réserve d'appr,obation en conseii d'administration; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.. "- Les stocks de caoutchouc syl­

vestre détenus à la date du 15 mai 1941 par les expor­
tateurs du Territoire devront faIre l'objet d'une décla­
ration écrite, datée, signée et certifiée sincère. 

ART. 2. - Les déclarations porteront sur les stocks 
se trouvant à la date fixée ci-dessus : 

10 - dans les postes d'achat de l'intérieur; 
20 - en cours de transport; 
30 - dans les magasins principaux èt secondiüres; 
40 - dans les installaHons d'embarquement situées 

dans les ports. 

ART: 3. A partir de la date dl! 15 mai 1941, les 
nouveaux achats effectués devront être obligatoire­
ment déclarés, le premier et le quinze de chaque mois. 

ART. 4. ~ Les exportations seront soumises à 
l'autorisation préalable de l'administration. 

Les autorisations délivrées devront mentionner les 
dates d'achat des quantités exportées. 

ART. 5. - Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté seront sanctionnées par les peines prévues 
à l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
diatement applicable par voie d'affichage il la' Mairie . 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et des subdivi- . 
sions ainsi que dans tous les bureaux' de postes. 

Lomé, le 15 mai 1941. 

J. DELPI'Cfi 

(Approuvé el! cOllSeil d'adminislratiol! dans sa 
séance du 19 mai 1941). 

---~--
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HoraÎre d.es trains de voyageurs 

1~ - LIONE DE PALlMÉ: 

a) Le train 219 du samedi quitterait Lomé à 6 h. 35 
au lieu de 7 h. 35 pour arriver Il PaUmé à 11 h. 56 
au lieu de 12 h. 56. 

0) Le train 2:20 du samedi quitterait PaUmé à 13 h. 1r;. 
au lieu de 14 h. 15 pour arriver à Lomé il 18 h. 32 
au lieu de 19 h. 32. 

c) Le train 216 du jeudi entre Noépé et Lomé est 
supprimé et remplacé le même jour par le train 220. 

2' - LIONE D'ATAKPAMÉ: 

a) Les trains 327 et 325 sont réunis en 1 seul qui 
prend le n' 325. 

b) Un train 325 est prévu le mercredi entre Oadja 
et Atakpamé pour assUrer la desserte du marché de 
Oadja - train demandé par le commerce et le corn­
mandant de cercle du centre. La suppression des 
transports sur route parallèle au chemin de fer permet 
la ,mise en route de ce train. 

e)-Le train 328 non utilisé d'Atakpamé à Tsévié est 
supprimé. Maintenu de Tsévié à Lomé les lundi et 
vendredi son horaire est modifié - il part de Tsévié . 
li 17 heures au lieu de 17 h. 30 pour arriver à Lomé 
à 18 h. 17 au lieu de 18 h. 47. 

d) Un train 324 est prévu le mercredi entre Atakpa­
mé et Oadja pour les raisons déjà indiquées ci-dessus. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

A CTES DU POUVOll? LOCÀL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Nomination 

Par décision no 366 du: 
13 mai 1941. - .M. Gaudonville, Aimé, Louis, 

Charles, est engagé en qualité d'agent journalier au 
salaire de vingt francs par jour pour compter' du 
1er, mai 1941. 

PERSONNEL INDIGENE 

Nomination 

Par arrêté nO 224 du : 
le, mai '1941. Les nommés Lawson Wouly et 

Gbikpi BCllOÎt sont admis dans le cadre local indigène 
du Togo en qualité de commis d'administration sta· 
giaire (le, échelon) pour oompter du 1', mai 1941. 

Reclss.emc.al 

Par arrêté nO 237 du: 
7 mai 1941. - Le commis d'administration de 7' cl. 

d'Almeida Félicien est reclassé comme suit au point 
de vue exclusif de l'ancienneté: 

Commis ,d'administration de 3e classe à compter du 
7 août 1938 •. 

Commis d'administration de 2' classe à compter du 
1er janvier 1941. 

p., 
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i 
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Par arrêté nO 238 du: 
7 mai 1941. - Sont promus pour compter du 

1er janvier 1941 'les agents du cadre local indigène 
des gardes-frontières du Togo dont les noms suivent 

, Au grade de sergent le, échelon',' 


Ekpo Vincent, caporal 2< échelon; 


Au grade de caporul le, échelon,' 

Adjallé Richard, garde.frontière de 1" classe. 
Azima Youroukomagni, garde·frontière de 1" classe. 
Oiabaré Nabiné, garde-frontière de 1re classe. 
Todedjrapou Mensah, garde·frontière de 1re classe. 
Sodatonou Kpadé, garde·frontière de lr< classe. 
Ajavon Albert, garde-frontière de 1" classe. 

Au ,grade de garde-frontière de 1re claSS'e: 

Oloukounie Pierrê, garde-frontière de 2e classe. 

Lassey Marc, garde·frontière de -2' classe. 


,Au grade de garde-frontière de 4c classe,' 

Fahoumbo Kabiné, garde.frontiè~e de 5e classe. 
Aholoukpe Hounsavi, garde,frontière de 5e classe. 
Quenum Augustin, garde-frontière de 5e classe. 
Adjiko Auguste, garde-frontière de 5e classe. 
Hounye Oossah, garde-frontière de 5c classe. 

Retraite 

Par arrêté no 243 du : 
, 12 mai 1941. - Sont admis d'office à la retraite 

les agents hors d'état de continuer leurs fonctio,ns 
dont les noms suivent: 
M.M, Viotey Francis, brigadier-chef d'hygiène de 

1re classe. 
Thomas R'tlbert, brigadier planton de 1re classe. ' 

Par arrêté nO 197 du : 
18 a~Ti1 1941. - Est accordée une allocation propor­

tionnelle de retraite au taux annuel de trois cenl quà­
i' rante six francs (346 frs.) avec jouissance du 1" dé­
: 1 cembre 1940 au garde de 2c classe Kondia nO mie. 

533, né en 1898 à Tiaré (cercle de Sokodé)· 18 ans, 
2 mois, 7 jours de service. 

Licenciement 

Par arrêté nO 241 qu: 
9 mai 1941. ...:. L'infirmier de2c classe Foly Fidèle 

est licencié de son emploi pour inaptitude physique. 

Révocation 

Par arrêté nO 225 du : 
1er mai 1941. - Est revoqué de ses fonctions, 

pour compter du 25 mars 1941, le fadeur de Sc classe 
des P. T. T. Kouassi Alfred, condamné par le tribunal 

:1"1' criminel d'Anécho à la peine de fi anS de prison c,om­
portant destitution et exclusion de toutes fonctions 

1i publiques: 

'1 Punitions 

Par décision nO 343 du: 
1er mai 1941. - Les punitions ci-après sont infli­

gées aux gradé, miliciens et garde de cercle dont les 
noms suivent, pour « jeu d'argent et scandale à 

, l'intérieur du camp de la milice » : 

http:Reclss.emc.al
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10 - MILICE 

30 jours d'arrêts de rigueur avec retenue de solde 
Togbé Michel, sergent nO Mie. Mj432 BT, de la 

, 1 re compagnie de milice, 

30 iours de prison' avec retenue de solde 
Tibo Yan dé, milicien 2e classe MIe. Mf55.4 BT, 

dè la l,e compagnie de milice. 
Nassi, miliden 2e classe Mie. Mj680 AD, de la 

1re compagnie de milice. 
Ocloo Bernard, milicien 2e classe Mie. M/560 BT, 

de la 1re compagnie de milice. 

20 - OARD.E INDIGÈNE 

30 jours de prison avec retenue de solde' 
Nata, garde de 1re classe No Mie. 1105, du peloton 

de Lomé. 

Par décision no 357 dù: 
7 inai 1941. - Une punition de cinq jours de 

suspension de solde est infligée à l'ouvrier de 5e clas­
se du cadre local indigène Cod j,avi Kpeklo, en service 
au réseau' des chemins de fer ·pour le motif suivant: 

({ Malfaçons oontinuelles, malgré de nombreuses 
observations )). ' 

Agents~liDireB 

Nominatiolls . 	 ,-- ­
Par décision nO 344 du : . 
1er mai 1941. Le nommé Abidji Martin est 

agréé en qualité d'agent journalier au salaire de 
7 francs par journée effective de travail, en remplace­
ment de l'agent auxiliaire Afanou Dossou, démission­
naire. 

Par 'décision na 354 du: 
6 mai 1941. -. Est engagé en gualité de moniteur 

auxiliaire stagiaire de l'enseignement privé, Ahadzi 
Warenfried, titulaire du certificat d'études primaires 
élémentaires, en remplacement numérique de Kouwonou 
Céphas,' moniteur auxiliaire, démissionnaire. 

Le moniteur auxiliaire Ahadzi Warenfried aura droit 
au salaire mensuel de '276 francs dont les 2/'!t seront 
supportés pa~ le Territoire et le 1/3 restant à' la 
charge de la mission évangélique. 

Par décision na 358 du: 
8 mai 1941. - Le nommé Akakpo Michel est 

engagé à titre provisoire et sous réserve d'un stage 
• d'une 	durée minimum de 3 mois, en qualité d'agent 
auxiliaire à compter du premier mai 1941, en rem­
placement numérique du surveillant-chef Amedokpo 
Nougbalo, décédé. 

Son salaire mensuel est fixé à deux cents francs. 

Licellc;enlenl 
--' 

Par' décision nO 361 du: 
9 mai 1941. L'agent auxiliaire Taltra Bernard, 

en service au réseau des chemins de fer (voie) est 
licencié de son emploi et rayé du contrôle pour le 
'motif suivant: 

« Abandon de poste de sécurité ». 

RECTIFICATIF à l'officiel du 16 -mars 1941 
, page 173. 

Au lieu de: 
Amoussou Boniface 	 3'50 francs 

Lire: 
Amoussou Boniface 325 francs 
Le reste sans changement.' 

1 	 DIVE.as 

Commission 

Par décision nO 341 du: 

1er mai 1941. - Une commission composée de: 

M. Dulphy, administrateur-adjoint des 

colonies, chef- de cabinet . . '. . Président 
MJ\1. Lauqué, adjoint principal de classe 1 

exceptionnelle des services civils 
. des col<mies, ' Membres 

FoHy Mich"el, commis pr.incipal d'ad- ' 
ministration de 4e classe. 
se réunira le 15 mai 1941 au gouvernement (salle 
des oonférences) li 8 heures, en vue de faire subir 
à l'ex-commis Attiogbé Jean, l'examen professionnel 
à l'emploi de oommis d'administration. 

L'examen indiqué ci-dessus comporte: 
. Une question sur la oomptabilité-finances - Durée

1 
, 1 heure - coefficient .... ." 2 
1 Une question sur la comptabilité-matières ­

Durée 1 he<Ure - coefficient . . . .' . . . 2 
, Une question sur l'organisation administrative et 

judiciaire du Togo' - Durée 1 heure - ooefficient 1 
Une épreuve de dactylographie - ooefficient. 2 
Les épreuves sont cotées de 0 à 20 - Toute note 

inférie<Ure 	 à 8 est éliminatoire. . 
Pour être déclaré admis le candidat devra réunir 

au moins 84 points. 

Dégrèvements 

Par arrêté nO 198 du: " 
1 

18 avril 1941. - Est acoordé le dégrèvement sui­
!I vant: 

EXERCICE 1940l' 
1 Patentes 

Il Sansanné-Mango - Rôle nO 13, art. 1 _.- SermizonÎ 
~io ~~ 

Le trésorier-payeur est autorisé à porter ce dégrè­
vement en réduction de ses prises en charge. 

. Par arrêté na 199 du : 
18 avril 1941. -'Est accordé le dégrèvement sui­

vant: 
EXERCICE 1940 

Sonsanné-Mango 
Rôle na 124 - art. 1 - Oaillaguet Jules: 

Impôt. personnel et taxe additionnelle 743,50 
Taxe sur arme perfectionnée ~O,= 

763,5() 

Le trésorier-payeur est autorisé à porter ce dégrè­
vement .en réduction de ses prises e!1 charge. 

Par arrêté nO 200 du : . 
18 avril 1941. - Est accordé le dégrèvement sui­

vant: 
EXERC1CE 1940 

Cercle de Lomé 

Impôt perso""el' et taxe additionnelle 


Rôle no 65 - art. 30 - Chabanon Paul 206,75 

Par arrêté nO 201 du : 
18 avril 1941. - Sont acoordés les dégrèvements 

ci-après: 

/ 
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Exportation desEXERCICE 1940 
Impôt personnel européen: produits de la recoll. 1940 -1941 

Trésor - Rôle n" 8, art. 29 
DemonÎo François . . 
Rôle n" 8i ·arL. 32 
Burluraux Marie . . 
Role n' 85 Brl. 38 
Dantec' Xavier. . . • 
ROI. n' B5 arl. 52 
M.ndon René. . . . 
Roi, n° 85 arl. 61 
Fonlain, André 

Totaux . . . . 

Taxa 
fix, 

230.­

230.­

230.­

230.­

230.­

1150.­

Le trésorier-payeur est aut·onse a porter ces degre­
vements en réduction de ses prises en charge. 

Enseignement professionnel 

Licenciement 

Par décision nO 364 du : 
12 mai 1941. - L'élève de 3e année de l'école 

professionnelle de Sokodé Sobo Tchaa est licencié 
pour n'av-oir pas repris les cours à la rentrée· de 
févri er 1 941. 

.-

Tix. 
.ddil. 

630.50 

805.­

353.50 

245.­

49050 

2524.50 

. , , 

.- ­

Par décisi-on nO 356 du:[..1. 
Tolal 6 mai 1941. - La commissi-onr prévlte à l'article 9.ddit. 1 ii 

11.50 872.­

Il.50 1046.50 

Il.50 595.­

11.50 486.50 

11.50 

3732.­57.50 ~ 
, , 

1 du règlement du 24 mars 1941, à l'effet de contrôler 
au port d'embarquement les poids et la qualité des 

1 

! produits rachetés par l'Etat Français et prêts à être 
embarqués, ~st composée comme suit: 

M. Mancion, inspecteur de l'agriculture, à 
défaut d'un administrateur des col-onies dis­
ponible . . . . Président 
M.M. Fay, élève-administrateur des colo­

nies, en service au bureau des 
affaires économiques, 

Robert, inspecteur des pr-oduits, 
Micheletti, agent transitaire du ser­

vice local, 
Boury, chef du mouvement du réseau Membres· 

des chemins de fer, 
Olieu, employé à la 

S. C. O. A., 
Bogatsky, empIoyé à la 

Cie F. A. O. 

Mêtis 

Par décision nO 348 du: 

Représen­
tanl des 
exporta­

teurs 

1« mai 1941. - Sont accordées ·pour l'année 1941 
les allocati-ons aux jeunes métis ci-après: 

TAUX 
JOURNALIER HAHI~I~:ES~~~E:DRE· 1NOMS DES ENFANTS AGEIICERCLE DE LfALLO­

CAnON LE MONTANT DES ALLOCATIONS à 1 

0,50 . Mahougbé Sossou-kidibidu Centre 2 ansMarie Akouavi 
AtakpaméIl (Su bd. d'Atakpamé) 

13 ans 1,40 Barso Oiallo à AtakpaméJeannette Carbou Il 
Par décision nO 365 du: 
13 mai 1941. - Est accordée pour l'année 1941 

'I.me allocaüon de 1 fr., 50 paf jour à la nommée 
Clairette Ablavi, âgée de 9 ans, entretenue par l'Ins­
titution Notre Dame des Apôtres d'Anécho. 

Madame Marie. Carbineau en religion Soeur Emi­
lienne, supérieure de l'établissement précité, est ha­
bilitée à percevoir le montant de la susdite allocaüon. 

Permi. de çont:iuire 

Par arrêté nO 203 du: 
18 avril 1941, - Sont retirés définitivement les 

permis de conduire des titulaires ci-après désignés: 
10 - Ediamé Apemessi j<lSeph - permis n" 474 

délivré au Togo le 2 août 1927; 
20 - Assatako Olougbeynovi - permis nO 108/756 

délivré au Togo le 10 décembre 1930; 
30 - Lombé joseph - permis nO 1914 délivré 

au Dahomey le 30 juin 1938. 

Rembqursement 

Par arrêté nO 195 du: 
18 avril 1941, - Est autorisé le· remboursement 

.des sommes suivantes indûment perçues par l'agence 
intermédiaire de Lomé à la date du 20 novembre 1939 : 

Houessou Albert Amouzou, boutiquier de l'v. A. C 
à Lomé • 600 frs 

Amorin Julia, boutiquière de l'V. A. C. 
à Lomé •. _ . 600,­

Total . 1.200,­

Résidence obligatoi-re 

Par arrêté nO 244 du: 
12 mai 1941; - Le nommé Tamesin, né à -Afangna­

gan, fils de Abotchi et de Wotcha, condamné à 18 
mois de prison et 2 ans d'interdiction de· séjour pour 
vol par jugement du 27 novembre 1939, est astreint 
à la résidence obligatoire dans le cercle de Sokodé 
pendant deux ans, pour compter du 16 mai ·1941, 
date d'expiration de sa peine de prison. 

i Rôlesi 

i Par arrêté nO 242 du: 


9 mai 1941. - Sont approuvés et re~dus exécutoi­
1 res les rôles primitifs et supplémentaires ·des exerci­

1 
1 ces 1940 et 1941 dont le détail suit, s'élevant à la 

. somme ·de: Neuf ·œnt soixante cinq mille neuf cent 
soixante dix huit francs· quatre vingt dix centimes.

1 
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··ll~.~'~~·==·~--==--------~~~~--~----~~·=····~·----~·~·~=-~~~~~'="_·~--~·~··~~I 
MONTANTNo.!' DES TOTALNA'WRE DES CONTRIBUTIONSAGENCE nF.S 	 RÔLESRÔLES 

315 
316 

317 

318 

319 

320 

62 

63 

64 

65 

1 	 66 
1 

67 
1 

68 

! 
1 

69 

i 
1 	 70 

71 
12 
73 
74 
. 75 
76 
n 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 

85 

86 
87 
88 
89 

Atakpamé 
Lomé (C,M.) 

Lomé·Su bdi. 

Anécho 

., 

Lo";é (C. M,) 

. 

Lomé Sub'di. 

~ 

, Anécho 

Tsévié 

Sokodé 

Exe..clcè 1940 

Contribution foncière 
Impôt personnel indigene catég. sup. 
Centimes additionnels 
Racha.t des prestations 

Licences. .' 
Centimes additionnels 

Ta.xe sur les chîens 
Centimes additionnels 

-Taxe sur .urnes perfectionnées 

Impôt sur immeubles bâtÎs 

41.­

6.927,20 

20;-· i 
56,701---·..·_--1 

7.044.90 i 

165:442.00 

1.575,-;- . 

! 
1 

i 
1 

1 

38.423,50 
1 

1 

694.519,- 1 

1 
; 

899.959,50 
1 

TOTAL 

Exe..cice 1941 

ImpÔt suda population ·Jlottaiùe. 
Centimes ~Hlditionne]s 

Patentes 
Cent; mes, atldi ti9"" neJs 

Licences 

Centimes additionnels 


Licences 

Centimes additionnels " 


Taxe sur les al'lues perfectionnées 
Centimes ~\dditionnels 

Taxe !Sur les armes perfectionnées 
Centimes ;\ddjtionnels - ' 

Taxe sur otes véhiculeh 
Centimes ~'lJditionnels, 
~mpôt personnel et taxe additiopnel 
Rachat des prestations 

Patentes 
Licenct"s 
Licences 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Taxe sur I~s véhicules. 
Impôt sur 1. population flottante • 
Rachat des prestations indigènes 
ImpÔt sur immeubles bâtis (européens) 
Impôt sur immeubles bâtis (indigènes) 
Impôt sur immeubles non b~tis 
Licences -: 
Taxe sur les armes perfectionnées 
Tnxe sur les armes non perfectionnées. 
Taxe sur les bicyclettes t. 

Impôt personnel et taxe additionnel. 
Rachat des prestations 
ImpÔt personnt"l et taxe additionnel 
Rachat 'des prestations ~ 

ImpÔt personnel sur indigènes catég. sup, 
Patentes 
Licences 
ImpÔt personnel s-ur indigènes catég. sup. 
Rachat des prestations 

4,525,­
226,20 

. 1.000,­

" 1.100,~ 
55,­

450,~ 

22,50.._-~~-~~_. 
85835,­

. 4.29ÙO 

7,800,-' 

.._._.~~O,-
60,900,­
3.045,­

480;­
~..___ 24,-:: 

1.740• .,.­
_._ 87.-· ...__. ­

41,­

1:155..­

'56,70 

472.50 

• 8,190,­

63.945. 

504,~ 

270,~· 

GOO,­
150. 
200,­
160,­
195.· ­

.~- 800~=-

15.762.50 
1,332,20 
5,192,20 

10.383,60 
300,­
80, ­

2.638,­
1.935.­

--"- ._­
.1,290.­

200,­ 1.490.­
488,­
80, ­ 568,­

674,736. ­
10.625,' ­

. . . 7 100, . 
120,---- .­

__. 40,.-:­ ____ 160,-' ­

.à reporter 160,­

http:15.762.50
http:165:442.00
http:7.044.90


----------

" 
.' 

270 JOUllNAL' Ol'I'IèlEL DU TERRITOIRE DU. TOGO PLACË SOUS LE MANDAT DE 'LA l'RANCE 16.mai 1941 

MONTANT 1AGENCE NATURE DES CONTRIBUTiONS TOTA~IL. DES R ôu:s

------------------------------1--------­
160,­Report 899 9~9,50 l ,. 

5.250.­Rachat' des prestations' indigènes90 S"kodé 
16.120,- . 
2.730.-

ImpÔt personnel indigènes caté.g. ot:'dinaire.91 
'Impôt sur la population flottante92 

/1.585, -- - ,.Patentes93 
120,..,. . THxe sur armes perfectionnéés94 
600,­ ! 

26.595,~ i 

Taxe sur les bicyclette,95 
Taxe sur les chiens, 30.­

97 

96 

Impôt personnel sur indigène!) catég. sup, 245,-
~--

Rachat des prestations 65,-: 310,­

98 


Lama~Kara 

Impôt personnel indigène. 2.805,­
99 Impôt sur la population floltante 2.460.­

100 Rac!tat des prestations indigènes 1.930,­
.275,­

102 

101 Patentes 

Licences 100,­
103 Taxe sur les armes_ non perfectioriné~s 16,­

.8.586,­104 Taxe sur les bicyclettes ___--=:690,­

105 
 Impôt personnel indigène catég. ordinaireeBassad 4.911,:-:;-. ,0' 

2.120,­
107 

106 Taxe sur les armes de traite .. 

2.010.­
108 


Împôt sur la population flottante 
6.062,50 


109 

Rachat' des pr~.tations indigènes 

850.-:­
110 


Patenles . 
20)---­Taxe sur les ";.lfmes perfectionnées. i

1 Il 930,-:- 16.903.50 

112 
Taxe sur les bicyclettes 

2.700,- 2.700;- i 
!Lomé Subdi. Pat"ntes 
:113 Atakpamé Imptlt personnel et taxe additionnel 3,670.­ ! 

___4,190,- '4.190,- 1Rachat des prestations 520.­ ..:...c::.:.:.__ 
1 

LL 
958.934.- 1TOTAL Exercice 1941 ,Il 

TOTAL Exercice 1940 7.044,90 1 
TOTAL GÊNÛRAL ..'1 9659~~~ 

La -date de mise en reoouvrement de ces rôles est 
fixée àu 10 mai 1940.

"------- ­
Soci':lès indigènes de prévoyal1c.c 

Par arrêté nO 228 du: 
5 mai 1941. - Est approuvé et rendu exécutoire le 

rôle primitif (exercice 1941) des cotisations de la 
société indigène de prévoyance de Sokodé (catégorie 
ordinaire) arrêté à la somme de: Cent quatre vingt 
douze mille six cent soixante neuf francs cinquante 
centimes (192,669 frs. 

---'-_......... 


Par arrêté nO 229 du : 
6 mai 194 L - Est approuvé et rendu exécutoire lé 

rôle primitif (exercice 1941) des cotisations (catégorie 
ordinaire) de la société indigène de prévoyance de 
Tsévié (cercle de Lomé) arrêté à .la somme de 
SOIXANTE DIX SEPT MILLE TROIS CENT TREIZE FRANCs 
CINQUANTE C~TlMES (77.313 frs., 50). 

Survein~nêe des prix 

(Séance du 27 avril 1941) 

Prix de l'essence au détail: 5f70 le litre. 

(Séance dll 8 mai 1941) 

MAISON U, A. C. 
Huile d'arachide de Bordealv.: : 

La bouteille de 01. 65 . Il,25 

- Chaux vive eu 
Le drum . 

drums de 10 kgs : 
37,50 

.MAISON Cie. F. A. 0, 
Eau de Vichy Célestin: 

'La bouteille de 01.90 . 
Rhum St. James: 

Le litre 

MAISON S ..G. G. G. 
Ocre bleu d'Oufre-mer : 

Le kilogramme, 

Ruban à machine: 
~ ,La pièce , 
Iii:. 

Papier carbone léger: 
1 • La feuille, 

CraYOll graphite : 
La douzaine. 

Classeurs à févier· .' 
La pièce. , 

PoPler carbone noir: 
La Ceuille. 

Carbony/éum : 
Le kilogramme. 
Le litre 
01.75. 

Vin de cassis : 
oJ. 75 . 

l' N' 8·bis : la pièce 
POJlte-monilaie : 

1 N' 18 : la pièce . 
1 N'150: la pièce. 

7,50 

70,00 

'1,10 

'18,00 

39,00 

0,95 

9,25 
9,90 
8,25 

27,00 

21,00 
21,00 
17.00· 

.45.00 

http:930,-:-16.903.50
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. "Cigi/relles l1ationales 
{ia .c;trto~che~. 54,20 


~ Le pa9uet, 2,25 


~~ , , Cigarettes Joh : 
L41 .cartouche. 	 ,55,50 
Le paquet. 	 2,35 

"~rraln.· do~aniau,,· 
Par arrêté na 193 du : 
18 avril 1941. Le nommé Conrad Dékpo, com­

merçant, demeurant à Lama-Kara, est autorisé à occu­
per à ses risques et périls une parcelle d'un terrain 

: doma"ia! situé· à Lama-Kara, cercle de Sokodé; oons:' 

tituant le lot nO 61 du lotissement du centre commer­

cial de Lama-Kara, d'une superficie de huit ares. 


Ce permis d'ocmpatkmest accordé aux conditions 
fixées par le cahier des charges annexé au présent 
a'rrêté. 

Par "frêté na 194 du : 
18 avril 1941. - Le nomme Ayivi Nicodème, 

charpentier, demeurant à LamacKara, est autorisé à 
occuper à ses, risques et périls une parcelle d'un' 
terrain domanial situé à Lama-Kara, cercle de Sokodé, 
COnstituant le lot na 60 du' J,otîssement du centre 
commercial cie Lama-Kara, d'une superficie oe huit 
ares. . 

Ce permis d'occupation est accordé auX conditions 
fixées par le cahier des charges annexé au présent 
arrêté: 

Par arrêté nO 206 du: 
18 avril 1941. - Les lots ci-après désignés compris 

dans le lotissement du quartier d'Ahanoukopé à Lomé, 
sont respeçtivement attribués définitivement en toute 
propriété aux sieurs, 

HundtJohn _ . . . lot na 15 
Maathey Pierre • . . . lot na 22 
Gonçalves Antoine Id na 35 
Hiheglo Michel _ . lot nO 38 
Vianou Benjamin . . lot n" 40 
Ajavon Adolphe . . lot na 46 
Tidjani Ali • . . . lot nO 52 !,I:, 

Kougblenou joseph _ . lot nO 14 " 
Degboe Alphonse lot nO 11 

, ·Hooper Alfre.d . 1.ot n" 81 
d'Almeida Charles lot no 94 
Sodj; Florence . lot nO 98 
Lade Cléophas . lot n" 100 
Tocou Michel • lot n" 101 
Nyavor Pius • . lot no 104 
Akomatsri Hycinthe . lot n" 108 
Deckon Félix Cosme .. ... lot nO 109 

aux charges 'et conditions stipulées dans le cahier 
des charges spécial de ce lotissement et moyennant 
le prix de six cents francs par lot. 

Par arrêté na 207 du:, 
18 avril 1941. - Le lot nO 72 compris dans le 


lotissement du quartier' d'Ahanoukopé à Lomé est 

attribué définitivement en' toute propriété au sieur 

AI,akpovi Appolinaire, agent saiütaire, demeurant à 

An~cho, aux charges et conditions stipulées dans le 

cahier des charges spécial et moyennant le prix de 

six cents francs. 


,Par arrêté nO 208 du: -, 
18 avril' 1941. - Les titres-fonciers ci-dessous 

désignés sont attribués à tifre définitif et en toute 
propriété aux ci-après nommés: . ') 

Titre-fonder nO 30 du territoire du Togo - à 
Madame Kponton Félicienne, sage-femme auxiliaire, 

; de~eurant à Lomé. ' . 

Titre-foncier nO 119 du territoire du Togo li, 
M. Fumey Hermann Kouassivi, employé de commerce 
à 	Atakpamé. . , ' 

Titre-foncier na 140 du territoire du Togo' à 
M. Abbey Gaspard Tévi, employé de commerce, 
demeurant à' Palimé. 

Par arrêté nO 209 du: 
18 . avril 1941. - Est attribué définitivement en 

toute propriété à la Société anglaise à responsabilité 
. limitée G. B. Ollivant, dont le siège est à Manchester, 
un terrain domani~l de la sudace de OnZe ares vingt­
neuf centiares, situé à Anié, subdivision, d'Atakpamé, 
cercle du centre, et faisant l'objet du titre-foncier 
no 99 du cercle d'Atakpamé. 

Par décision nO 362 du : 
9 mai 1941. - Un délai d'une année, à compter 

de la date limite prévue au cahier des charges, est 
'accordé 	à la Société John Holt et Cie pour la mise 
e,l valeur des parcelles' de terrain des centres commer­
ciaux de Mango, Blitta et Lama-Kara, constituant 
les titres fonciers n'" 93, 129 et 196 du territoire du 
Togo. 

Textes publiés à titre d'information 
Fonctionnaires colonia-ux 

LOI ŒQrogeant le décret-loi du 24 mai 1938 concer­
nant le séiour en France des jonction'laires colo­
niaux. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANC~, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des mjnis~es entendu; 

,-~ 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Sont abrogés le décrét du 

26 avril 1938 et ·le décret-loi du 24 mai 1938 inter­
disant aux fonctionnaires et aux magistrats cûloniaux 
de rester pendant plus de trois anS sans exercer leurs 
fonctions, dans une colonie. 

ART. 2. - Les dispositions des textes -organiques 
des personnels colûniaux assimilant pour l'avance­
ment, le temps passé en service en France au temps 
passé en service dans la colonie ne peuvent bénéficier 
aux intéressés qu'en vue d'un seul avancemepl. 

ART. 3. Le présent décret sera publié au Journal 
oificiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 15 mars 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le général d'a.rmée, 

ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 
Général HUNTZIGER. 

, Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de concours 

Concours du stage de fécole coloniale 

Par arrêté du 7 avril 1941, paru au Joumal oijidet 
de l'Etat Français, en date dù 9 avril 1941, le con­
cours prévu par le décret du 10 juillet 1920, modifié 
par le décret d,l 20 février 1934, OOncernant l'admis­
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sion au stage de l'Eoole nationale de, la France 
d'out,re-mer des adjoints des services civils et des 
oommis principaux des secrétariats généraux aura lieu 
les 14 et 15 novembre, 1941. Le nombre des places 
mises au ooncours 'a été fixé à trente-cinq. Le pro­
gramme d'éoonomie politique est celui des déux pre­
mières années de la licence en droit. Les demandes 
devront être formuléea avant le 12 juillet, terme de 
'.. J., ,ngueuL . 

DOMAINES 

Avis dé 'Vente aux enchères publics-,­
Il sera procédé le lundi 4 août 1941 à 10 heures 

du matin, en la salle des audiences dé la mairie de 
Lomé, à la vente aux, enchères' publi'lues, au plus 
offrant et dernier <;nchérisseur de sil< lots numérotés 
de 1 à 6, oompris dans le l(ltissement d'un terrain 
domanial sitùé à Lomé et délimité au nord par la 
rue de la Somme, au sud pa'r une rue n(ln dén(lmmée, 
à J'est par la rue des Haoussas, à 'l'ouest par une 
l'ue non dénommée et oonstituant partie de, l'an­
cienne parcelle nO .104 feuille 3, du plan allemand 1 

de L(lmé.,. 
Ce terrain' est immatriculé au livre foncier du cercle 'l' 

de LOmé avee plius grande étendue, sous le nO 51 LI, 
N' du lot Superficie M.is!..!., prix 1,1 

1 4 a. 41 6.500 frs. 
2 ' 4 a. 35 6.500 ­
3 4 a. 57 6.700 

'l'4 4 a. 13 6.000 
,5 4 a.·116,000 li6 4 a. 13 6.000 

1 iLe prix princfpal et les frais accessoires secont ,!payables à la caisse du receveur des domaines à 
Lomé dans les huit jours' qui suivront la notification 'i 

de l'adjudication. , ' 
, Les perSQimes désireuses de prendre pa.i-t à l'ad: 

judication devront obligatoirement en aviser, par lcttre 
M. l'administrateur-maire de la commune-mixte de 
LOmé dans 'Un délai de deux in(lis à oompter du jOur i' 
où paraîtra' le JolUnai officiel' portant insertion du :1 
présent a vis. ' " " 1 

, 'Pour oominunicatiôn du cahier des èharges, oonsul' q 

tation des plans et t(lUS renseignements, s'adresser au 
bureau des domaines à L(lmé. 

LOmé, le 8 mai 1941. 
Le receveur des dom.aines, 

BERLIE. 1 

Avis de demande d·immatric:ulation 

au livre foncier dl!. Territoire du Togo 
Toutes personne5 Interessees contadmfse5 il former oppo­

. slUcn il la présente innnatricutation, ûs mains du conser­
vateur sousslgnt't~ dans le dtUai de trois mOiS, il compter de 
l'afffchage du présent avis, qui aura Heu incessamment en 
I~audltol"e (1\.1 tribunal clvU de L.omé. " . 

Suivant rêquisition, nO 1162, déposée le 2 mai 1941 

le sieur Ahiable Vendelinus A,pénouvo, 'pmfession de 

cultivateur et' chef de canton, demeurant et domicilié. 
 i 
à Lebé, agissaht en son nom et pour son compte li, 
personnel comme propriétaire, a demandé l'immatricu­
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 

, immeuble rural, hâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier complanté de 
cocotiers -et portant une construction en terre de 

barre à usage d'habitation, d'une' ,contenance totale 
de 10 hectares 53 ares 70 centiares, situé à Lebé, 
subdivision de Tsévit', cercle de Lomé et ,oorné, au 
nord par terrain à Soka, à l'est' par terrain à Soka, 
au sud par terrain il. Aziankou, à l'Quest par terrain 
à Zoumakpé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1163, déposée le 2 mai 194;1 
le sieur Olympie César Francisco, pmfession d'em­
'ployé de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, 
agissant en son nOm et pQur son'c(lmpte personnel 
comme propriétaire, a demandé l'immatriculation au 
livre f()Tlcier du territoire du T(lg(l, d'un immeuble 
urbain, bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier portant nne maison à étage à 
usage d'habitation et dependances, d'une coptenance 
rotale de JO ares 10 centiares, situé à Lomé, quartier 
nO 4, cercle de Lomé et borné au oord par la rue du 
lieutenant-colonel ,Maroix, à l'est par terrain à lsifou 
Sant' Anna, au sud par terrain à Clara 'Olympio, à 
l'ouest par la rue Gampetta. 
, Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est; 

à sa c(lnnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1164, dépQsée le' 15' Illai 
1941, le sieur AfidegnQn Stanislas, prQfessi(ln de trans­
porteur, demeurant et domicilié à Atakpamé, agissant 
en son n(lm et pour son' compt~ personnel, a demandé 
~l'immatrioulation au livre f(lncier du territQire du Togo, 
d'un immeuble .urbain, bâti,. oonsistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone portant quatre maisons 
en briques crues, couvertes en tôles, à usage d'habi­
talion et dépendances, d'une contenance t(ltale d'environ 
9 ares 28 centiares, situé. à Atakpamé, quartier Djama, 
cercle du Centre et, oorné au l1(lrd par terrain à 
Atikplé, à l'est par l'avenue des Alliés, au sud par 
terrain à Modj(ldj<m, à l'ouest par terrain à Atikplé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à, sa :oonnaissance, grevé d',aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventu,els. 

Le cOlIScrvatCll.r de la propriété IOJZcière, 
BERLIE. 

Etude de Maitre Raymond VI~LE, .Avocat·défonsau' li Lomé 

AVIS 

Le Dimanche PREMIER JUIN mil rieuf cent qua­
rante et un à HUIT heures du matin et les j(lurs 
suivants à la même heure, il sera procédé au Palais 
de justice de LOME' à la vente aux enchèn;s publi­
ques, au plus 'offrant et dernier enc!1erisseur, de di­

. vers objets saisis à la requête de la SOCIETE UNI­
TED AFRICA COMPANY LlMITED sur le nommé 
John Dagadu TREVEH, et comprenant notamment, 
Un FRIGIDAIRE à pétrole, ,marque Frigell1x,' un 
CARILLON Westminster, du LINGE de corps et de 
maison, des LAMPES à pétrole, des CHAUSSURES, 
un PHONOGRAPHE, etc. . . . 

La .vente se fera exclusivement AU COMPTANT 
à' peine de fcille enchère. . 

11 sera perçu huit pour cent EN SUS du' prix d'adju­
dication; également au comptant. 

IMPRiMERIE' DE M. C. TOOO 


